
 

 

DÉPARTEMENT              RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
TARN ET GARONNE 

COMMUNE DE MOISSAC 
ARRONDISSEMENT 

DE  
CASTELSARRASIN  

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ LE SEIZE OCTOBRE (16/10/2025) 
Le Conseil municipal de la Commune de Moissac étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation faite le 10 octobre 2025, sous la présidence de Monsieur Romain LOPEZ, a été appelé à 
délibérer sur les questions suivantes : 
ETAIENT PRESENTS : 22 
M. Romain LOPEZ, Maire, 
M. Luc PORTES, Mme Any DELCHER, M. Jérôme POUGNAND, Mme Claudine MATALA, Mme Stéphanie 
GAYET, Mme Sophie LOPEZ, M. Philippe GARCIA, Adjoints, 
Mme Danièle SCHATTEL, Mme Nicole LAFFINEUR, Mme Pierrette ESQUIEU, Mme Marie-Line 
DESCAMPS, Mme Arlette CAZORLA, Mme Reine-Claude ORTALO, M. Philippe LERMINEZ, Mme Anne-
Marie VOLLARD (DUPONT), M. Frédéric GENRIES, M. Jean-Claude LORENZO, M. Ignace VELA, Mme 
Marie CAVALIE, Mme Estelle HEMMAMI, Mme Nabila CACOUCH, Conseillers Municipaux. 
ETAIENT REPRESENTES : 11 
M. Guy LOURMEDE (Représenté par Monsieur Luc PORTES), Adjoint 
M. Gabin LOPEZ (Représenté par Madame Sophie LOPEZ), M. Robert POMAREDE (Représenté par 
Monsieur Philippe GARCIA), M. Michel ALBERGUCCI (Représenté par Madame Pierrette ESQUIEU), M. 
Jean-Philippe THIERS (Représenté par Monsieur Philippe LERMINEZ), Mme Laure POUTEAU (Représenté 
par Madame Any DELCHER), Mme Jessie COTINET (Représentée par Monsieur Frédéric GENRIES), Mme 
Laureen LASSERRE (GONZALEZ) (Représentée par Monsieur Jérôme POUGNAND), M. DESSART 
Philémon (Représenté par Madame Claudine MATALA), M. Soufiane ACHCHTOUI (Représenté par 
Monsieur Romain LOPEZ), M. DUPARC Robert (Représenté par Madame Estelle HEMMAMI), Conseillers 
Municipaux. 
 
 

Conseillers en exercice  :       33 
Présents    :       18  
Votants    :       30  
 
 
 
Formant nombre suffisant pour délibérer, le quorum est atteint.  
 
 
 

Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame Any DELCHER 
est nommée secrétaire de séance.  
 
 
 

Madame GAYET entre en séance à 19h37 pendant la présentation de la délibération numéro 01.  
 
Madame LOPEZ quitte la séance à 19h54 pendant la présentation de la délibération numéro 6 et la regagne 
à 19h57 pendant le débat de la délibération numéro 06.  
 
Madame GAYET quitte la séance à 21h15 pendant la présentation de la délibération numéro 14 et la regagne 
à 21h17 pendant le débat de la délibération numéro 14.  
 
Monsieur le Maire quitte la séance à 21h26 pendant la présentation de la délibération numéro 17 et la 
regagne à 21h30 pendant le débat de la délibération numéro 17. 
 
Monsieur GARCIA quitte la séance à 21h39 pendant le débat de la délibération numéro 19 et la regagne à 
21h44 pendant le débat de la délibération numéro 21. Monsieur POMAREDE n’est plus représenté. 

 



 

 

 
 

PROCES VERBAL DE LA 
SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 16 Octobre 2025 à 18h30 
 
 
 

 

 
 

Ordre du jour : 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 4 
Procès-verbal de la séance du 12 juin 2025 4 

Procès-verbal de la séance du 10 juillet 2025 4 

PERSONNEL 5 
1. Délibération portant instauration de l’Indemnité Spécifique de Fonction et d’Engagement (ISFE) – Filière Police 

municipale 5 

2. Délibération portant création d’un emploi permanent de catégorie A, B ou C (article L332-8 2° du Code Général 

de la Fonction Publique) 8 

3. Délibération portant suppression d’emplois permanents 9 

FINANCES 13 
4. Décision Modificative n°1 – Exercice 2025 – Budget Principal 13 

5. Décision modificative n°1 – exercice 2025 – Budget annexe Camping 15 

6. Admission en non-valeur de produits irrécouvrables – Budget Camping de Moissac 16 

MARCHES PUBLICS 17 
7. Autorisation de signer les marchés : Travaux de rénovation énergétique de l’école Camille DELTHIL – Annule et 

remplace la délibération n°8 du 12 juin 2025. 17 

8. Gestion du service public de restauration collective des membres du groupement de commandes – Protocole 

d’accord de médiation 19 

URBANISME 25 
9. Avis du Conseil Municipal sur la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant 

programme local de l’Habitat (PLUi-H) 25 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 30 
10. Convention de diagnostic des installations d’éclairage public avec le SDE 82 30 

11. Convention de mandat – Projet de réalisation de travaux d’investissement d’éclairage public lié à 

l’enfouissement des réseaux du square de la Libération, avec le SDE 82 35 

12. Convention d’organisation et de répartition de frais communs des membres du groupement de commande 

fourniture de granules bois pour la passation du marché public de fourniture de granules bois – saison chauffe 2025 

- 2026 40 

13. Convention pour le réaménagement du gué de Cassougne et la recharge sédimentaire du Lembous 42 

14. Convention pour l’accord d’incitation financière en vue de la mise en œuvre des opérations d’économies 

d’énergie, l’obtention et la valorisation de CEE induits des travaux éligibles à réaliser à l’école Pierre Chabrié avec la 

SAS HELLIO SOLUTIONS. 44 

15. Convention pour l’accord d’incitation financière en vue de la mise en œuvre des opérations d’économies 

d’énergie, l’obtention et la valorisation de CEE induits des travaux éligibles à réaliser à l’école Camille Delthil avec la 

SAS HELLIO SOLUTIONS 53 



 

 

16. OPAH – 2025/2027 : Attribution de subventions façades à un propriétaire bailleur. 61 

LOGEMENT 62 
17. Délibération portant approbation de la convention relative à l’échange de données dans le cadre de 

l’instauration du dispositif permis de louer sur le territoire de Moissac, pour application des articles 92 et 93 de la 

loi ALUR à intervenir entre la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de Tarn et Garonne et la commune de Moissac

 62 

18. Délibération portant approbation de la convention relative à l’échange de données dans le cadre de 

l’instauration du dispositif permis de louer sur le territoire de Moissac, pour application des articles 92 et 93 de la 

loi ALUR à intervenir entre la Mutualité Sociale Agricole (MSA) et la commune de Moissac 70 

ENFANCE – PETITE ENFANCE 76 
19. Modification du règlement intérieur des services municipaux de garderie restauration scolaire et accueil de 

loisirs (ALAE) 76 

20. Convention de partenariat pour la mise à disposition d’un environnement numérique de travail (ENT – Ecole) 

– Année scolaire 2025-2026 81 

21. Convention pour la réservation de places de la crèche Bulle de bébés à l’association « Espace et Vie », dans le 

cadre du dispositif crèche AVIP (Crèche à Vocation d’Insertion Professionnelle) 84 

22. Modification du règlement de fonctionnement des Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) 88 

23. Approbation du projet de fonctionnement du Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) 90 

PREVENTION EDUCATION HANDICAP 96 
24. Convention entre la Commune et le Centre Communal d’Action Sociale concernant les modalités d’intervention 

au sein de l’accueil jeunes 96 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 98 
25. Partenariat avec la Poste pour la campagne de recensement 2026 98 

ELECTIONS 99 
26. Modalité de mise sous pli de la propagande adressée aux électeurs 99 

INFORMATIQUE 102 
27. Adhésion à une centrale d’achat spécialisée dans le domaine du numérique et des télécoms dénommée 

« CANUT » 102 

QUESTIONS DIVERSES 104 
28. Question n°1 104 

DECISIONS PRISES EN VERTU DES DELIBERATIONS DU 23 JUILLET 2020, DU 19 MAI 2022 
ET DU 12 DECEMBRE 2022 ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 105 

29. Décisions n°2025 – 134 à n°2025 - 176 105 

 
 
Pièces annexes : 
 

- 01 – Procès-verbal de la séance du 12 juin 2025. 

- 02 – Procès-verbal de la séance du 10 juillet 2025. 
- 03 – DM1 – Exercice 2025 –- Budget Principal 
- 04 – DM1 – Exercice 2025 – Camping du Bidounet 
- 05 – Règlement de Fonctionnement des Etablissements d’Accueil de Jeunes Enfants 
- 06 – Contrat avec la Poste pour la campagne de recensement 
- 07 – Décisions n° 2025 - 134 à n° 2025 – 176 

 

 



 

 

Intervention des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Franck BOUSQUET nous a fait part de sa démission par courrier du 22 aout 2025, reçu en 
Mairie le 26 août, par conséquent ont été appelés en suivant S. CARLES elle-même démissionnaire, T. 
SERRES également démissionnaire, nous accueillons donc Madame Nabilla CACOUCH qui peut venir 
s’assoir autour de la table, vous pouvez venir et nous vous souhaitons la bienvenue. » 
Mme CACOUCH : « Merci. » 
M. Le MAIRE : « Le secrétaire de séance du soir, Any DELCHER qui aura l’honneur de signer les 
délibérations. » 
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PERSONNEL 
02 – 16 octobre 2025 

1. Délibération portant instauration de l’Indemnité Spécifique de Fonction et 
d’Engagement (ISFE) – Filière Police municipale  

Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2016-416 du 7 avril 2016 fixant les règles relatives au régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique territoriale 
(RIFSEEP), 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial, favorable à l’unanimité, en date du 16 septembre 2025, 
 

Considérant que le décret du 26 juin 2024 prévoit la mise en place, pour les cadres d’emplois de la police 
municipale, d’une indemnité spécifique de fonction et d’engagement (ISFE), destinée à reconnaître les 
sujétions particulières, la technicité, l’engagement et les responsabilités spécifiques liées à leurs missions, 
 
Considérant que cette indemnité s’inscrit dans une logique de reconnaissance et de valorisation de 
l’engagement des policiers municipaux, notamment en matière de sécurité, de proximité et de continuité du 
service public, 
 

Monsieur le Maire propose d’instituer, à compter du 1er janvier 2026, l’Indemnité Spécifique de Fonction et 
d’Engagement (ISFE) au bénéfice des agents titulaires et stagiaires appartenant aux cadres d’emplois de la 
police municipale : gardiens, brigadiers, chefs de service de police municipale et directeurs de police 
municipale. 
 

Le montant de l’ISFE sera fixé par arrêté de l’autorité territoriale dans les limites prévues par la 
réglementation en vigueur, en fonction des missions exercées, des responsabilités assumées, de la 
technicité requise et de l’engagement professionnel de l’agent. Il pourra évoluer en fonction des résultats de 
l’entretien professionnel annuel. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Effectivement on met en place simplement une règlementation et j’ai souhaité que les 
policiers municipaux ne soient pas perdants, que ce soit pour eux à rémunération égale puisqu’aujourd’hui 
les policiers municipaux par exemple, ne peuvent pas bénéficier d’un CIA (Complément Indemnitaire Annuel) 
que peuvent avoir les autres filières de l’administration ou technique. Par exemple l’année dernière j’ai 
souhaité verser une prime de Noël si j’ose dire à tous les agents de Catégorie C, B et A de manière 
échelonnée et les policiers municipaux eux n’y avaient pas le droit, donc grâce à cette réforme, qui est une 
réforme règlementaire liée au parlement nous pourrons leur attribuer désormais des primes qui seront 
traitées avec équité par rapport aux autres services. Est-ce que vous souhaitez apporter des précisions 
techniques Madame BRUNET ? » 
Mme BRUNET : « Non c’est bon. » 
M. VELA : « Juste une précision, on suppose que les chiffres que l’on voit là c’est le maximum qu’ils doivent 
toucher sur l’année, 7 000 € selon le grade, moi je voudrais juste demander sur quels critères et quels 
objectifs prévus seront calculées leurs primes sur l’année, est-ce que c’est inscrit quelque part, je suppose 
que sera calculée une certaine prime, est ce qu’il y aura un plafond, est ce qu’ils n’auront pas de plafond ? »  
Mme BRUNET : « Pour l’instant nous avons gardé à rémunération équivalente comme cela était le principe 
d’équivalence pour la mise en place du RIFSEEP, après effectivement sur la part variable il y a un système 



 

 

de notation qui est mis en place pour monter les agents et évaluer la part variable comme pour les agents 
des autres filières effectivement avec le RIFSEEP. » 
M. VELA : « Dernière question, logiquement ces nouveaux décrets sont votés en centre technique paritaire, 
est ce qu’il y en a un à Moissac de service Technique. » 
M. Le MAIRE : « Oui ce n’est pas un service technique c’est un Comité Technique Paritaire où siège Mme 
CAVALIE pour le groupe TEMS et nous l’avons validé à l’unanimité. » 
M. VELA : « En principe cela passe en CT. » 
M. Le MAIRE : « Cela a été le cas. » 
M. VELA : « Est-ce que cela a été validé par le CT ? » 
M. Le MAIRE : « Cela a été le cas, Comité Social Territorial c’est inscrit noir sur blanc dans la délibération. » 
M. VELA : « D’ailleurs cela ne s’appelle plus comme ça me semble-t-il ? » 
M. Le MAIRE : « Si, CST, comme tu le vois c’est inscrit noir sur blanc sur la délibération. » 
Mme HEMMAMI : « Alors Monsieur le Maire, lors du dernier Conseil Communautaire vous avez dénoncé 
avec vigueur le manque d’équité du forfait mobilité parce qu’il ne concernait pas tous les agents et aujourd’hui 
vous proposez, sans sourciller, une indemnité réservée exclusivement à la police municipale donc là l’équité 
ne semble plus un problème, alors qu’on ne se méprenne pas, nous reconnaissons évidemment l’utilité du 
travail des policiers municipaux mais instaurer une prime spécifique pour une seule filière c’est accentuer les 
écarts entre les agents et alimenter une hiérarchie salariale, fondée non pas sur l’utilité sociale mais sur la 
logique sécuritaire alors ce que nous contestons ce n’est pas la reconnaissance du métier c’est son isolement 
dans une politique indemnitaire à deux vitesses et si l’on veut vraiment parler d’engagement, je pense que 
nous pouvons aussi parler de celui des agents techniques, des ATSEM, des personnels de  restauration, 
des agents d’entretien, des administratifs qui eux aussi tiennent la ville sans aucune prime spécifique qui ne 
leur soit accordée et donc on ne peut pas avoir une équité à géométrie variable. » 
M. Le MAIRE : «  Pardon, je suis désolé de vous couper dans votre élan mais il doit y avoir une énorme 
incompréhension sur la teneur de la délibération parce que nous n’instaurons pas de prime, Il y a une 
réglementation qui est imposée à toutes les collectivités, c’est un régime indemnitaire c’est-à-dire qu’il y a le 
RIFSEEP pour les agents autre que la police municipale, que nous avons tous voté pour nous mettre en 
conformité et il y a  l’ISFE que nous votons là pour nous mettre en conformité donc il n’y a pas d’iniquité c’est 
la loi qui est ainsi et qui nous l’exige et il n’y a pas de primes supplémentaires pour les policiers municipaux, 
au contraire, auparavant, justement pourquoi il y a eu cette évolution de la réglementation voulu par les 
parlementaires de tous bords confondus c’est parce que les policiers municipaux ne pouvaient pas bénéficier 
de certaines primes comme les CIA qui sont attribués par les maires sur des critères effectivement totalement 
subjectifs. Et en l’occurrence je vous indiquais que chaque année je souhaitais donner une prime de noël 
aux agents municipaux et les seuls que ne pouvaient pas en bénéficier c’était les policiers municipaux  donc 
il y a eu effectivement une réforme poussée par les syndicats de police avec notamment je crois l’Association 
des Maires de France qui ont accompagnés cette volonté pour qu’il y ait une véritable équité et donc les 
collectivités  dont la ville de Moissac se mettent en conformité avec la réglementation pour que nous puissions 
proposer un régime indemnitaire qui nous est imposé par la loi et qui ne créé aucunement des iniquités mais 
sont justement là pour régler ces iniquités donc je pense qu’il y a eu une confusion dans la compréhension. »  
Mme HEMMAMI : « La délibération n’est pas claire. » 
M. Le MAIRE : « De la délibération, après si vous souhaitez apporter un élément supplémentaire Madame 
BRUNET. » 
Monsieur le Maire donne la parole à la Directrice des Ressources Humaines, Madame Sophie BRUNET. 
Mme BRUNET : « Non c’est ce que vous avez dit, en fait au départ la Ministre de l’époque voulait mettre le 
RIFSEEP pour la filière police, alors dans les débats cela n’a pas abouti donc c’est pour cela qu’ils sont allés 
sur un ISFE qui est quand même équivalent au RIFSEEP que l’on a pour les autres filières et c’était vraiment 
pour équilibrer sur les régimes indemnitaires des autres filières donc au contraire pour rétablir l’équilibre qu’il 
n’y avait pas. » 
M. Le MAIRE : « C’est donc l’inverse de ce que vous évoquiez. » 
Mme CACOUCH : « Donc dans cet ISFE je voulais savoir en fait est ce que si les critères d’objectifs sont 
déjà fixés ? est-ce qu’en parlant d’équité comme disait Madame HEMMAMI, est ce que dans la police, j’ai 
bien compris qu’il y avait des grades différents, est ce que tout le monde pourra obtenir au moins quelque 
chose de cette prime, est ce que cela ne sera pas fait à la tête, y a-t-il des objectifs ? » 
M. Le MAIRE : « Je viens de vous indiquer que c’est un régime indemnitaire. » 
Mme CACOUCH : « C’est un régime indemnitaire. » 
M. Le MAIRE : « Donc par conséquence on se met en conformité avec la réglementation pour qu’ils puissent 
avoir un salaire alors c’est très complexe la fonction publique, je vous avoue, on nage tous quand on les 
regarde, les fonctionnaires eux-mêmes ont des difficultés je présume mais en l’occurrence ce n’est pas à la 
tête du client, il y a un régime indemnitaire qui s’applique avec divers éléments antérieurs qui nous mettent 



 

 

tout simplement en conformité avec la règlementation. Après un maire, à un moment donné, libre à lui s’il le 
souhaite de donner des primes supplémentaires qui vont abonder dans le régime indemnitaire à certains 
moments de l’année sous forme par exemple de CIA, on peut le donner deux fois par an me semble-t-il, alors 
il y a des maires qui souhaitent le donner à tout le monde, d’autres qui l’attribuent parce que l’agent a travaillé 
sur certains moments de l’année sur des périodes sur lesquelles il ne travaillait pas, cela peut être un service 
rendu exceptionnel, après ce sont des cas bien particulier. Nous au niveau de la police municipale, j’ai 
souhaité aussi faire en sorte à ce que, et cela me le permettra grâce à ces primes, de récompenser des 
policiers qui aujourd’hui travaillent par exemple le dimanche soir, ce n’était pas le cas par le passé ou tard 
dans la nuit et cela je verrai avec eux le moment venu, souvent les chefs de services font des propositions 
parce que je vous rappelle si on compte le CCAS , plus de 300 agents dans la collectivité et effectivement je 
ne suis pas omniscient et je ne peux pas suivre l’intégralité de ces agents au quotidien c’est pour cela qu’il y 
a des responsables de service, des directeurs de service qui chaque année font les notations de leurs agents 
de la manière la plus objective possible et avec ces notations nous essayons de valoriser les agents 
notamment lorsqu’ils ont des demandes particulières de promotion et je sais que là-dessus nous avons été 
particulièrement attentif et incitatif c’est le moins que l’on puisse dire, nous l’avions promis à de nombreux 
agents tout au long du mandat et j’ai d’ailleurs fait le choix également, ce qui n’a jamais été le cas par le 
passé de promouvoir en particulier les agents techniques ceux qu’on appelait nous les cantinières, les 
femmes de service dans les écoles qui ont effectivement des revenus très modestes et qui lorsqu’elles 
arrivent à la retraite bien souvent ont fait par le passé de nombreuses demandes pour passer agent de 
maitrise, cela n’avait jamais été fait, j’ai souhaité, c’est vrai que j’ai été à bonne école car j’ai régulièrement 
fréquenté au plus proche de moi des personnes qui travaillent dans ce service là et je sais la dureté de ces 
métiers donc chaque fois qu’un agent notamment les services techniques arrivent à la retraite je le nomme 
agent de maitrise pour qu’il puisse avoir une retraite mieux valorisée. » 
Mme HEMMAMI : « Oui du coup nous n’avions pas saisi effectivement le sens de cette délibération par 
contre on connait votre amour pour la police municipale, c’est pour cela que nous nous sommes posés quand 
même quelques questions, par contre du coup j’ai une interrogation parce que  je pense par exemple aux 
agents qui sont présents lors des manifestations exceptionnelles comme les cérémonies aux monuments 
aux morts qui ont lieu les jours fériés ou les Week end et je me demandais si ces agents-là avaient du coup 
ces jours-là une prime spéciale ou quelque chose ? » 
M. Le MAIRE : « Alors ils peuvent bénéficier ou d’heures supplémentaires, ou payées, ou en récupération. 
Après je regrette votre petit côté caustique sur mon amour pour la police municipale, les Moissagais les 
aiment et j’aurai aimé aussi, croyez-moi qu’ils auraient aimé car peut-être que dans quelques mois vous 
serez à ma place, et j’espère que vous les aimerez autant que moi, en tout cas croyez-moi qu’ils auraient 
aimé avoir un petit mot de soutien de votre part quand l’intégralité de la flotte de la police municipale a été 
incendiée en juin 2023. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 
 
 

ACCEPTE la proposition ci-dessus ; 
 

CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération ; 
 

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents sont disponibles et 
inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année 2026. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

02 – 16 octobre 2025 

2. Délibération portant création d’un emploi permanent de catégorie A, B ou C 
(article L332-8 2° du Code Général de la Fonction Publique) 

Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.1111-2 ;  
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique notamment l’article L.332-8 2° du Code Général de la Fonction 
Publique ;  
 
Vu le décret n° n°2022-1203 du 31 août 2022 modifiant les statuts particuliers des cadres d’emplois médico-
sociaux ;  
 
Considérant qu’aux termes du Code Général de la Fonction Publique, les emplois sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les 
grades correspondants à l’emploi crée ; 
 
Considérant qu’en raison des besoins des services et afin de répondre aux besoins de la population, il est 
nécessaire de recruter plusieurs agents ; 
 
Monsieur le Maire propose d’inscrire au tableau des effectifs du personnel : 

 
Nombre 

d’emplois 
Grade Nature des fonctions ou 

Niveau de recrutement 
Temps de 

travail 
hebdomadaire 

Date d’effet 

1 
Auxiliaire de 

puériculture de 
classe normale 

Auxiliaire de puériculture 35 h 01 novembre 2025 

 
La nature des fonctions et/ou les besoins des services pré-cités, justifient, le cas échéant, l’engagement d’un 
agent recruté conformément à l’article L 332-8 2° du Code Général de la Fonction Publique, c’est pourquoi, 
Monsieur le Maire propose de l’autoriser à recourir à un agent contractuel en cas de recrutement infructueux 
d’un fonctionnaire sur cet emploi. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Il s’avère qu’on régularise une situation par rapport à un départ d’une auxiliaire du fait qu’elle 
soit partie, la nouvelle nous sommes obligés de créer un poste de façon à ouvrir un poste réel, celle qui était 
en place a bénéficié d’un reclassement, et il faut ouvrir un poste pour la nouvelle recrue. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 abstentions (Mmes CACOUCH, CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 
ACCEPTE la proposition ci-dessus ; 
 
CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement des agents ; 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans l’emploi 
sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année 
2025. 
 



 

 

03 – 16 octobre 2025 

3. Délibération portant suppression d’emplois permanents 
Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 

 

Interventions des conseillers municipaux avant la présentation :  
 

M. PORTES : « Il faut rappeler que les postes peuvent avoir une incidence sur le budget et il y a lieu de 
temps à autre de faire le nettoyage quand les postes ont été disons modifiés ou supprimés pour des 
départs. » 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;  
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment son article 34, 
 

Vu le tableau des effectifs actuellement en vigueur, 
 

Vu l’avis du Comité Social Territorial, favorable à l’unanimité, en date du 16 septembre 2025 ; 
 

Considérant la nécessité d’adapter les effectifs de la collectivité aux besoins réels du service ; 
 

Monsieur le Maire propose de supprimer du tableau des effectifs du personnel : 
 

Nombre de poste Grade/Emploi Temps de travail Date d'effet 

1 Adjoint administratif territorial 31h 00min 01/11/2025 

5 Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 35h 00min 01/11/2025 

1 Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 35h 00min 01/11/2025 

10 Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 35h 00min 01/11/2025 

14 Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 35h 00min 01/11/2025 

3 Adjoint territorial d'animation 15h 00min 01/11/2025 

1 Adjoint territorial d'animation 28h 00min 01/11/2025 

2 Adjoint territorial d'animation principal 1ère classe 35h 00min 01/11/2025 

1 Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 29h 30min 01/11/2025 

1 Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 35h 00min 01/11/2025 

1 Adjoint territorial du patrimoine principal 2ème classe 35h 00min 01/11/2025 

1 Adjoint territorial du patrimoine principal 2ème classe 28h 00min 01/11/2025 

2 Agent de maitrise principal 35h 00min 01/11/2025 

1 Agent social principal de 2ème classe 35h 00min 01/11/2025 

1 Agent Social territorial 31h 30min 01/11/2025 

1 Agent Social territorial 28h 00min 01/11/2025 

6 Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles 35h 00min 01/11/2025 

1 Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles 33h 00min 01/11/2025 

1 Animateur principal 1ère classe 35h 00min 01/11/2025 

1 Animateur territorial 35h 00min 01/11/2025 

1 Assistant de conservation principal de 1re classe 35h 00min 01/11/2025 

2 Assistant d'Enseignement Artistique Principal de 1ère classe 20h 00min 01/11/2025 

1 Assistant d'Enseignement Artistique Principal de 1ère classe 06h 00min 01/11/2025 

1 Assistant d'Enseignement Artistique Principal de 2ème classe 9h 00min 01/11/2025 

1 Assistant Socio-Educatif 35h 00min 01/11/2025 

1 Attaché principal 35h 00min 01/11/2025 

1 Conseiller 35h 00min 01/11/2025 

1 Educateur territorial des APS principal de 1ère classe 35h 00min 01/11/2025 

3 Gardien-brigadier 35h 00min 01/11/2025 

1 Ingénieur territorial 35h 00min 01/11/2025 

1 Ingénieur territorial Hors Classe 35h 00min 01/11/2025 



 

 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. VELA : « Ces postes ils ont existé quand même, en 2020 ils existaient encore, cela a été des départs, 
des gens sont partis, d’autres n’ont pas été renouvelés mais ces postes, aujourd’hui qui ne sont pas 
renouvelés, le travail il est fait par quelqu’un d’autre, cela a été redistribué, cela veut dire qu’aujourd’hui il y 
a 62 personnes qui travaillaient d’après ce que je comprends, s’ils ne sont pas renouvelés, ils ne servaient à 
rien ? » 
M. PORTES : « Non ce n’est pas ça, il y a des postes effectivement de gens qui sont partis, on a recruté 
d’autres personnes parce que pour le recrutement on a besoin de passer par une délibération, nous créons 
un poste mais ce n’est pas des postes que l’on va supprimer pour autant, par exemple un changement de 
grade, nous créons un nouveau poste pour ce nouveau grade mais on ne supprime pas l’autre. Tout cela a 
été brassé et aujourd’hui on fait un peu le vide parce que ça pèse quand même sur les finances car 
logiquement nous devrions financer tous ces postes, l’inscrire au budget, mais impossible donc jusqu’à 
présent le percepteur qui est d’accord ne le mentionnait pas mais on le régularise de façon à ce que ce soit 
clair. L’avantage de ça pour le conseil municipal c’est que, par rapport à cette liste il est facile au Maire de 
recruter qui il veut puisqu’il y a une liste, sans passer par le conseil, le fait de ne plus avoir de réserve, tout 
poste devra passer par le conseil. C’est un avantage pour les élus. » 
M. Le MAIRE : « C’est un avantage puisqu’effectivement les élus donneront leur avis sur le recrutement, par 
exemple sur la liste en question il y a trois postes de brigadier, il ne vous a pas échappé que nous avons 
augmenté l’effectif de la police municipale, nous n’avons pas retiré 3 agents brigadiers puisqu’avant il y avait 
10 agents et il y en a aujourd’hui 12. » 
M. PORTES : « Il y a les changements de grade, par promotion, par recrutement aussi. » 
Mme CACOUCH : « Est-ce ce que c’est le cas … » 
M. Le MAIRE : « Attendez, s’il vous plait, juste en Conseil Municipal on sollicite la parole et ensuite on la 
donne. Allez-y. » 
Mme CACOUCH : « Juste savoir est ce que c’est le cas pour les 62 agents ? » 
M. Le MAIRE : « Allumez le micro s’il vous plait aussi, poussez le micro vers vous pour la dame qui fait la 
retranscription. » 
Mme CACOUCH : « Formation validée ? » 
M. Le MAIRE : « Très bien. »  
Mme CACOUCH : « Je rebondis sur ce que vous avez dit, j’ai bien compris que c’était des postes qui étaient 
vacants, que les gens ne travaillaient pas et qui n’étaient pas remplacés, normalement c’est un budget 
prévisionnel donc les finances ne seront pas dégagées par contre est-ce le cas pour les 62 personnes, pour 
les trois brigadiers je veux bien, pour quelques postes à droite et à gauche je veux bien mais est-ce le cas 
pour les 62 postes qui sont cités ? » 
M. PORTES : « Oui, cela ne cache aucun licenciement si c’est votre question. » 
Mme CACOUCH : « Je ne parle pas de licenciement, je parle du fait que certains postes existaient, des 
personnes qui avaient un rôle réel, une fonction réelle à la mairie à une certaine époque et qui aujourd’hui 
ont été supprimés. » 
M. PORTES : « Inaudible »  
Mme CACOUCH : « Ma question est de savoir si c’est le cas pour les 62 personnes, est ce qu’il n’y a pas de 
poste qui ont été supprimés. » 
M. PORTES : « Non, on ne peut pas, si le poste est occupé par exemple même si l’agent est en maladie 
nous ne pouvons pas le supprimer, il est sur son poste. On ne peut supprimer un poste que si l’agent est 
parti. »  
Mme CACOUCH : « Il n’y a pas eu de suppression de poste c’est-à-dire de fonction à la mairie, de services, 
de certaines prestations ? »  
M. PORTES : « Pour répondre à votre question nous n’avons pas supprimé de service. » 
Mme HEMMAMI : « En fait effectivement cette délibération qui prévoit la suppression de 62 postes interroge 
alors j’ai entendu qu’il y avait des postes qui étaient supprimés parce que les titulaires étaient nommés à un 
grade supérieur pour ce type de poste ok, mais pourquoi avoir attendu en fait la veille d’élections municipales 
pour faire ce genre de délibération puisque vous auriez pu le faire régulièrement depuis quelques années et 
là vous attendez veille d’élection de supprimer 62 postes, c’est énorme d’un seul coup. Ça c’est la première 
interrogation. Du coup mon interrogation également c’est est ce qu’il y a oui ou non une diminution des 
charges, du coût de personnel au budget, j’imagine que oui. » 
M. Le MAIRE : « Ah oui le budget va diminuer. » 
Mme HEMMAMI : « Voilà, mais moi je dirai que en fait, là où vous n’avez pas tout à fait répondu à la question 
de Madame CACOUCH c’est que dans votre liste, il y a quand même des postes non pourvus qui sont 
supprimés donc là cela implique forcément que vous avez une difficulté  depuis le début de votre mandat à 



 

 

recruter et à fidéliser les agents municipaux puisqu’il y en a eu quand même pas mal de mouvements et donc 
du coup on s’interroge sur votre politique de Ressources Humaines et, là par cette délibération le choix 
d’effacer purement et simplement les postes non pourvus. » 
M. Le MAIRE : « Je crois Mme HEMMAMI, enfin je suis assez surpris quand même avec tout le respect que 
je vous dois, vous avez été aux affaires municipales. » 
Mme HEMMAMI : « Mais pourquoi avoir attendu ? » 
M. Le MAIRE : « Vous savez donc quand même comment fonctionne une mairie, vous savez très bien, soit 
vous êtes béate, mais j’en doute, vous êtes quand même quelqu’un d’intelligente. » 
Mme HEMMAMI : « Merci. » 
M. Le MAIRE : « Vous avancez et ce savoir-là vous l’avez parce que vous-même et Madame CAVALIE 
avaient été aux affaires municipales et en plus Madame CAVALIE sur un poste d’adjointe, vous connaissez 
le fonctionnement des services municipaux, dire pour que la Dépêche au fond de sa salle écrive que nous 
supprimons 62 postes mais c’est un non-sens absolu, les effectifs que nous avons aujourd’hui en mairie et 
vous les regardez sur le Comité Social Territorial, ils ne peuvent pas être truqués, ils sont soumis au conseil 
municipal et à l’exposition de tous démontre que nous avons quasiment les mêmes effectifs, et d’ailleurs 
effectivement il y a beaucoup de municipalités qui sont confrontées à une hausse des charges de personnel 
soit par une volonté politique de créer de nouveaux services, cela a été notre cas, nous avons créé 
notamment des services sur la petite enfance, nous avons renforcé, nous avons créé un poste de conseiller 
numérique, nous avons créé une maison Municipale France service avec des agents d’ailleurs qui étaient 
sur d’autres postes précédemment et qui ont fait le vœu de se reconvertir sur d’autres missions et nous 
l’avons accepté et cela a été une franche réussite, je les en remercie, nous avons également renforcé certains 
services avec la police municipale où les effectifs ont été augmentés mais il faut prendre aussi conscience 
que le 012, les charges de personnel sont un poste éminemment lourd en termes budgétaire, nous sommes 
à peu près sur 10.5 millions pour la mairie de Moissac et malgré les augmentations on va dire automatiques 
avec les revalorisations du 1er ministre ou certaines augmentations votées par les crédits imposés aux 
collectivités par exemple pour les aides à domicile au CCAS ou pour les agents de la petite enfance en 
crèche, pèsent sur les budgets, à l’avenir je ne suis pas certain que si vous arrivez à notre place vous soyez 
en mesure de créer encore plus de nouveaux services parce que vous n’aurez pas les moyens d’investir en 
suivant. L’équation elle est tout à fait simple et en plus vous connaissez certainement mieux les 
mathématiques que moi puisque vous l’enseignez également à vos élèves, nous, nous avons fait le choix, 
au regard du contexte socio-économique moissagais de renforcer certains services, au regard aussi de la 
volonté des Moissagais  qui nous ont élu et qui effectivement attendaient que l’on renforce la police 
municipale donc nous l’avons fait et nous avons fait le choix effectivement de ne pas renouveler les postes 
des médiateurs sociaux parce que l’on considérait que c’était totalement inefficient au regard des résultats 
produits ces dernières années, ça ce sont des choix politiques, pour le reste après il y a des besoins 
structurels qui dépassent tout clivage politique  et qui font qu’il y a un bloc d’agents municipaux  qu’on ne 
peut pas réduire et vous regardez les effectifs, effectivement nous n’avons pas supprimé 62 postes, nous 
avons à peu près CCAS compris, alors là on ne parle que de la mairie, je crois que c’est à peu près 220 
agents environ, nous ne sommes pas passé avec cette suppression à 170 ou 180, 160 pardon, nous ne 
sommes pas passés à 160 agents parce qu’en plus évidemment nous ne pouvons pas supprimer des postes 
d’agents, nous ne sommes pas dans le privé, l’agent surtout lorsqu’il est titulaire, nous ne pouvons pas le 
rayer de la carte et lui dire d’aller voir ailleurs, donc que les choses soient bien claires et bien comprises et 
je m’étonne un peu de ce côté ingénue mais ingénue politiquement de votre part qui frise des fois un peu la 
mauvaise foi politique. » 
Mme HEMMAMI : « Donc justement est ce que vous pouvez nous préciser à quoi correspond les six 
suppressions d’agents spécialisés principal de 1ere classe des écoles maternelles ? » 
M. Le MAIRE : « Mais alors sur les écoles maternelles il ne vous a pas échappé oui et c’est un choix 
politique. » 
Mme HEMMAMI : « Voilà c’est un choix politique. » 
M. Le MAIRE : « C’est un choix politique, nous n’avons pas supprimé 6 ATSEM, je le précise, nous avons 
eu ce débat en début de mandat, nous avons réduit de deux ATSEM sur l’intégralité des écoles parce que 
l’obligation légale c’est 1 ATSEM par école et à Moissac cela allait largement bien au-delà que ce soit dans 
l’intégralité des écoles en ruralité ou en quartier prioritaire de la ville, nous sommes largement dotés en 
ATSEM ou il n’y a pas eu 6 suppressions d’ATSEM cela pourra vous être confirmé par la directrice des 
Ressources Humaines Madame BRUNET. »  
Monsieur le Maire donne la parole à Sophie BRUNET Directrice des Ressources Humaines. 
Mme BRUNET : « Oui ce sont des avancements de grade, ils sont passés agent de maitrise en fait. » 
Mme HEMMAMI : « Il n’y a pas de suppression de poste. » 
M. Le MAIRE : « C’est ce que je me tue de vous dire. » 



 

 

Mme HEMMAMI : « Il y en a eu deux Monsieur le Maire. » 
M. Le MAIRE : « Effectivement et on s’est arrêté à 2 mais pas plus, mais  je considérai que 5 ATSEM dans 
une école c’était peut être effectivement un peu surdoté et aujourd’hui elles sont 4 et cela se passe très bien, 
il n’y a strictement aucune remontée des parents d’élèves, il n’y a aucune remontée du personnel enseignant 
ni même des ATSEM puisqu’effectivement quand sur 3 en plus nous avons par exemple une ATSEM qui 
s’occupe dans une classe partagée il y a 6 maternelles, grande section CP vous avez par exemple 15 enfants 
du CP dont les ATSEM ne s’occupent pas  et 10 enfants de maternelles pour une ATSEM alors que dans 
une autre école vous avec 1 ATSEM pour 25 enfants, il y a quelques iniquités que je trouve regrettable et 
qu’il convient effectivement de noter.» 

 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 contres (Mmes CACOUCH, CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 
 
 

ACCEPTE la proposition ci-dessus ; 
 
CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires à la décision prise. 
 
 
 
 
 

 
Interventions des conseillers municipaux après le vote : 
 
M. Le MAIRE : « En tout cas je vois que les délibérations techniques qui ne sont nullement politique agitent 
le débat. » 
Mme HEMMAMI : « Elles sont politiques. » 
M. Le MAIRE : « Pas celle-ci, il y en aura d’autres certainement mais celle-ci non. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

FINANCES 
04 – 16 octobre 2025 

4. Décision Modificative n°1 – Exercice 2025 – Budget Principal 
Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 

 
 
Interventions des conseillers municipaux avant la présentation : 
 
M. Le MAIRE : « La décision modificative qui elle est effectivement un peu plus politique. » 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1612-11,  
 
Vu l’instruction budgétaire M57 applicable au budget principal de la commune de Moissac, 
 
Vu la délibération n° 15 du Conseil Municipal du 08 avril 2025 portant vote du budget primitif de l’exercice 
2025 pour le budget principal de la ville de Moissac, 
 
Considérant qu’il y a lieu d’affiner les prévisions budgétaires 2025 du budget principal de la ville de Moissac, 
et de procéder à des transferts de crédits entre chapitres, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. PORTES : « Je préciserai une chose qui est quand même assez rare, arriver en fin de mandat avec une 
seule décision modificative aussi peu élevée, cela veut dire que nous pouvons féliciter les services financiers, 
les services de préparation, nous avons réussi un équilibre pratiquement total, les intempéries nous n’y 
pouvons rien, le gaz nous aurions peut-être pu en mettre plus mais là on en a déjà mis pas mal. » 
Mme CAVALIE : « En même temps vous votez le budget en avril. » 
M. PORTES : « Oui. » 
Mme CAVALIE : « Donc qu’il y ait une DM six mois après cela ne me semble quand même pas si 
extraordinaire que ça, si vous votiez en décembre, en janvier comme c’est prévu ce serait effectivement à 
souligner. » 
M. Le MAIRE : «  Précision nous voterons en avril, puisque la loi permet de voter jusqu’au 15 avril et avec la 
période électorale cela sera jusqu’au 30 avril, Luc PORTES m’avait fait cette proposition très judicieuse de 
voter le budget en avril ce qui permet d’avoir des dotations de l’Etat, tout ce qui est DGF (Dotation globale 
de Fonctionnement), DSU (Dotation de Solidarité Urbaine) et tout ce qui s’en suit et plus, les produits et les 
recettes, taxe foncière bâtie et non bâtie pour avoir un budget au plus juste ce qui permet du coup de ne pas 
avoir un budget insincère comme cela peut être le cas soit volontairement ou involontairement pour les 
collectivités qui le vote en décembre et qui multiplie les DM, nous étions en Conseil Départemental 
aujourd’hui, nous sortons de l’assemblée plénière du Conseil Départemental avec Any DELCHER et nous 
avons voté encore une décision modificative où on rajoute des millions et des millions d’euros donc 
effectivement quand on vote un budget pour qu’il soit le plus clair possible, le plus honnête vis-à-vis de tous 
les élus de tous bords, qu’ils soient autour de cette table et donc de la population, que nous représentons 
tous, nous considérons que ce calendrier permet justement cette transparence et cette honnêteté budgétaire 
et donc du coup je remercie Luc PORTES évidemment qui prépare le budget à l’euro près, les services des 
finances et l’intégralité de tous les services techniques et administratifs qui font du mieux possible pour 
assurer les objectifs que nous fixons tous ensemble chaque année que ce soit sur le 011 et le 012 
principalement. » 
M. VELA : « Peut-être est-ce un oubli ou moi qui n’ait pas entendu, vous avez dit que vous avez eu 190 000 
€ de dépenses par rapport à la tempête, vous allez avoir quelque chose de l’assurance ? » 
M. PORTES : « Nous n’avons plus d’assurance, du fait que nous n’avons plus d’assurance nous avons fait 
une réserve pour constituer une avance pour avoir un fonds de roulement et nous avons puisé dans cette 
réserve. » 
M. Le MAIRE : « Je précise enfin Nathalie si vous voulez apporter une précision technique. » 
Monsieur le Maire donne la parole à Nathalie COSTAGLIOLA Responsable du Service Juridique.  



 

 

Mme COSTAGLIOLA : « En ce qui concerne la tempête, nous étions encore assurés aux dommages aux 
biens et nous avons fait les recours auprès de notre assurance et les remboursements ne sont pas encore 
tombés, cela va être incessamment sous peu je pense au niveau des finances, cela ne va pas tarder à 
rentrer. » 
Inaudible 
Mme COSTAGLIOLA : « La tempête c’est en juin 2023 donc nous allons percevoir au gré de la vétusté. » 
M. Le MAIRE : « Ils sont longs. » 
 
 
  
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 contres (Mmes CACOUCH, CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 
 

ADOPTE la Décision Modificative n°1 de l’exercice 2025 sur le budget principal de la ville de Moissac, 
équilibrée à 306 622,00 € en dépenses et recettes pour la section de fonctionnement et à 259 954,84 € en 
investissement, comme suit : 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le vote est effectué au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 
 
DONNE délégation à Monsieur le Maire à l’effet de notifier à Monsieur le Sous-Préfet de Castelsarrasin et 
au Comptable public, l’ensemble des pièces, dans les délais fixés par les lois et règlements en vigueur. 



 

 

05 – 16 octobre 2025 

5. Décision modificative n°1 – exercice 2025 – Budget annexe Camping  
Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1612-11,  
 

Vu l’instruction budgétaire M4 applicable au budget annexe camping et port de Moissac, 
 

Vu la délibération n° 18 du Conseil Municipal du 08 avril 2025 portant vote du budget primitif de l’exercice 
2025 pour le budget annexe camping et port de Moissac, 
 

Considérant qu’il y a lieu d’affiner les prévisions budgétaires 2025 du budget annexe camping de Moissac, 
et de procéder à des transferts de crédits entre chapitres, 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 contres (Mmes CACOUCH, CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
ADOPTE la Décision Modificative n°1 de l’exercice 2025 sur le budget annexe camping de Moissac, 
équilibrée à 3 500 € en dépenses et recettes pour les sections de fonctionnement, comme suit : 
 

 
 

Le vote est effectué au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 
 

DONNE délégation à Monsieur le Maire à l’effet de notifier à Monsieur le Sous-Préfet de Castelsarrasin et 
au Comptable public, l’ensemble des pièces, dans les délais fixés par les lois et règlements en vigueur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

06 – 16 octobre 2025 

6. Admission en non-valeur de produits irrécouvrables – Budget Camping de 
Moissac 

Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M4, 
 

Vu la délibération 07 du 9 octobre 2023 portant délégation au maire en application de l’article L.2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu l’état de demande d’admission en non-valeur n° 7369240312 s’élevant à 2 967,00 € présentés Monsieur 
le Trésorier du SGC de Moissac, 
 

Considérant que Monsieur le Trésorier a justifié des diligences réglementaires pour recouvrer certaines 
créances de la collectivité auprès des débiteurs et que ces derniers soit sont insolvables, soit ont disparu, 
soit n’ont pas d’adresse connue, 
 

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la ville au chapitre 65, article 
6541, 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 

Mme HEMMAMI : « Nous sommes bien d’accord que nous sommes sur une problématique qui concerne non 
pas le camping mais le port ? «  
M. PORTES : « Oui effectivement vous avez tout à fait raison c’est que nous faisons antérieurement le 
budget, le port a été repris par VNF donc on se doit de se rembourser pour cette partie qui ne nous incombe 
plus pour le moment. » 
Mme HEMMAMI : « Donc ma seconde remarque c’est une problématique liée aux bateaux ? » 
M. Le MAIRE : « Non, nous sommes sur l’autre budget. » 
Mme HEMMAMI : « Comme vous parliez de personnes disparues je pensais que c’était lié à cela comme il 
n’y a pas plus d’explication. » 
M. PORTES : « Non, là c’est le terme qui est employé par le percepteur. » 
M. Le MAIRE : « C’est deux bateaux qui ont été stationnés. » 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame Emmanuelle HUMBERT Responsable du Service Finances. 
Mme HUMBERT : « Ce n’est pas les mêmes bateaux que nous avons enlevés mais ce sont des bateaux qui 
étaient au port. » 
M. Le MAIRE : « Ce sont des bateaux amarrés. » 
M. PORTES : « Un jour ou l’autre ils seront saisis mais pour le moment. » 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 abstentions (Mmes CACOUCH, CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
ADMET en non-valeur les titres de recettes dont les montants s’élèvent à 2 967,00 € dont le détail figure ci-
après : 
 

ADMISSION EN NON VALEUR 2025 
 
  

Numéro de la liste 7369240312    

Exercice 
pièce 

Référence 
de la 
pièce 

Imputation Service 
Reste à 
recouvrer 

Motif de la présentation 

2022 T-50 706 Port 1 541,00 Personne disparue 

2022 T-49 706 Port 1 426,00 Personne disparue 

        2 967,00   



 

 

MARCHES PUBLICS 
07 – 16 octobre 2025 

7. Autorisation de signer les marchés : Travaux de rénovation énergétique de 
l’école Camille DELTHIL – Annule et remplace la délibération n°8 du 12 juin 
2025.   

Rapporteur : Monsieur Philippe GARCIA 

 

Vu les articles L.2123-1 et R.2123-1 1°du Code de la Commande Publique, 
 
Considérant la nécessité de réaliser des travaux de rénovation énergétique à l’école Camille Delthil, 
 
Considérant la consultation en procédure adaptée lancée pour les travaux de rénovation énergétique à 
l’école Camille Delthil, 
 
Considérant l’analyse réalisée par l’architecte Philippe DUFFAUT, 
 
Monsieur le Maire demande à l’assemblée de l’autoriser à signer les marchés avec les entreprises ci-
dessous : 
 

LOT  INTITULE ENTREPRISE MONTANT HT MONTANT TTC 

1 Bâtiments modulaires LOCALU 5 271,60 € 6 325,92 € 

3 Gros oeuvre ETC 29 000,00 € 34 800,00 € 

4 Charpente Couverture Zinguerie ETC 3 400,00 € 4 080,00 € 

6 Menuiseries extérieures bois ATELIER ART ET BOIS 110 597,00 € 132 716,40 € 

7 Plâtrerie isolation RC82 61 916,04 € 74 299,24 € 

8 Menuiserie intérieure ENT. BANZO 3 718,50 € 4 462,20 € 

9 Carrelage faïence LACAZE 3 450,00 € 4 140,00 € 

10 Peinture nettoyage PINTO 18 738,36 € 22 486,03 € 

11 Electricité - CFO - CFA - SSI JP FAUCHE 18 109,37 € 21 731,24 € 

12 CVC – Plomberie Sanitaire QUERCY CONFORT 170 000,00 € 204 000,00 € 

TOTAL HT 424 200,87 € 509 041,04 € 

 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : «  C’est bon nous n’allons pas tout lire, vous avez le tableau sur la délibération. » 
M. PORTES : «  Il n’y a qu’une somme qui a changé, nous avions déjà délibéré et on voit à la baisse. » 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame Camille MOKRANI Directrice des Services Techniques.  
Mme MOKRANI : «  C’est juste qu’il y a une petite modification par rapport au montant mais tout le reste est 
inchangé. » 
M. PORTES : « Nous avons réussi à faire diminuer par négociation. » 
M. Le MAIRE : « Travaux qui débuteront à l’automne, travaux de gros œuvre et après une pause, reprise au 
printemps 2026. » 
M. PORTES : « Nous pouvons peut-être signaler les problématiques des entreprises pour intégrer les 
marchés, c’est lourd pour elles  et effectivement nous avons du mal à les relancer quand ça traine c’est pour 
cela que le marché traine en longueur mais nous restons conforme à la reglementation.» 
Mme HEMMAMI : « Ce n’est pas vraiment une question, c’est juste une remarque, je comprends que les 
entreprises peinent à répondre aux différents appels d’offre mais nous pouvons se féliciter d’avoir sur ce 
territoire un panel d’entreprises qui peuvent répondre aux demandes que la municipalité peut faire et donc 
on a encore sur ce territoire des entreprises qui peuvent faire les travaux nécessaires dans nos écoles et 
cela c’est plutôt à souligner. » 



 

 

M. Le MAIRE : «  Je vous rejoins dans vos propos . » 
Mme CACOUCH : «  C’est juste une petite question, avez-vous pensé puisque ce sont des travaux et à faire 
des travaux autant en profiter, à utiliser des matériaux biosourcés et deuxième question là il s’agit de travaux 
d’isolation thermique, avez-vous pensé à l’isolation acoustique. » 
Monsieur le Maire donne la parole à Camille MOKRANI Directrice des Services Techniques. 
Mme MOKRANI : «  Oui l’isolant est biosourcé, c’est une prérogative du cahier des charges, nous l’avons 
imposé donc c’est pour cela que parfois le cout est un peu élevé  et l’acoustique est renforcée dans certaines 
salles qui en ont besoin mais c’est surtout le coté thermique qui était à reprendre. » 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés avec les entreprises retenues ci-dessus, ainsi que tous 
les documents à intervenir nécessaires à la mise œuvre de cette opération. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

08 – 16 octobre 2025 

8. Gestion du service public de restauration collective des membres du 
groupement de commandes – Protocole d’accord de médiation 

Rapporteur : Madame Stéphanie GAYET 

 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Stéphanie GAYET concernant le protocole de médiation, s’il y a des questions Stéphanie 
GAYET pourra y répondre car cela concerne plusieurs communes de la communauté de communes. »  
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment son article L.2197-5 ; 
 
Considérant qu’un groupement de commandes a été constitué entre la Communauté de Communes Terres 
des Confluences, la  Commune de Boudou, la Commune de Castelsarrasin, le Centre Communal d’Action 
Social de Castelsarrasin, la Commune de Moissac, le Centre Communal d’Action Social de Moissac et la 
Commune de Montesquieu pour la gestion du service public de restauration collective ; 
 
Considérant que le marché a été notifié à la SAS SOGERES comme suit : 

- 17 juin 2021 avec la Communauté de communes Terres des Confluences 

- 15 juillet 2021 avec la commune de BOUDOU  

- 25 août 2021 avec la commune de CASTELSARRASIN  

- 23 juillet 2021 avec le CCAS de CASTELSARRASIN  

- 22 juillet 2021 avec le CCAS de MOISSAC  

- 22 juillet 2021 avec la commune de MOISSAC  

- 26 juillet 2021 avec la commune de MONTESQUIEU 
 
Considérant qu’à la suite de l’exécution des prestations, la SAS SOGERES a rencontré des difficultés 
financières de part notamment le conflit russo-ukrainien, elle a ainsi fait une demande de compensation des 
charges extracontractuelles au titre de la théorie de l’imprévision auprès des membres du groupement ; 
 
Considérant les multiples dysfonctionnements et manquements aux obligations contractuelles par la SAS 
SOGERES qui pour certains ont conduit à l’application de pénalités, les membres du groupement ont refusé 
de faire droit à cette demande de compensation des charges extracontractuelles ; 
 
Considérant que la SAS SOGERES a introduit une requête introductive d’instance auprès du Tribunal 
administratif de Toulouse enregistrée sous le n°2407181-4 visant à compenser les charges 
extracontractuelles, et sollicitant la condamnation in solidum des membres suvisés de la Communauté de 
Communes Terres des Confluences à lui verser la somme totale de 233 684.61€ TTC ; 
 
Considérant que le juge administratif a ordonné une médiation judiciaire entre les parties ; 
 
Considérant qu’à l’issue de ce mode alternatif de règlement des différends la Communauté de Communes 
Terres des Confluences, les membres du groupement de commandes et la SAS SOGERES se sont 
entendues en faveur de la signature d’un protocole d’accord de médiation ; 
 
Considérant que dans le cadre de ce protocole la SAS SOGERES s’engage à se désister de l’instance 
introduite auprès du Tribunal administratif de Toulouse sous le n°2407181-4, ainsi qu’à renoncer au bénéfice 
de tout autre action judiciaire de même nature ; 
 
Considérant que dans ce même cadre les membres susvisés de la Communauté de Communes Terres des 
Confluences acceptent de verser la somme forfaitaire de 91 602.00€ HT soit 96 640.11€ TTC selon la 
répartition suivante : 
 



 

 

 
 
 
 

Membre 
Montant de la demande 

initiale 
Pourcentage 
de répartition 

Montant après la 
médiation 

Boudou 5 526.00 € 2.50 % 2 416.00 € 

Montesquieu 3 058.00 € 1.38 % 1 333.63 € 

Castelsarrasin 88 454.00 € 39.93 % 38 588.40 € 

CCAS de 
Castelsarrasin 

35 654.00 € 16.10 % 15 559.06 € 

Moissac 69 025.00 € 31.16 % 30 113.06 € 

CCAS de Moissac 19 786.00 € 8.93 % 8 629.96 € 

Total 221 503.00 € 100 % 96 640.11 € 

 
Considérant que la Communauté de Communes Terres des Confluences s’engage à prendre à sa charge 
les frais de procédure de la médiation judiciaire ordonnée par le Tribunal administratif de Toulouse ; 
 
Considérant que la SAS SOGERES, la Communauté de Communes Terres des Confluences et les 
membres du groupement se déclarent intégralement remplis de tous leurs droits et actions et renoncent 
expressément à toute action judiciaire ou amiable présente ou future à l’encontre de l’une ou de l’autre. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Les communes Moissac, Castelsarrasin Boudou et Montesquieu sont parties sur cette 
médiation à cœur forcé si j’ose dire, nous n’avions pas trop le choix parce que les avocats respectifs de la 
Communauté de Communes et des communes concernées nous l’ont fortement conseillé parce que via la 
théorie de l’imprécision qui a été mise en place par le gouvernement, je ne sais plus lequel, on en a vu 
tellement passer si c’est Madame BORNE ou Monsieur CASTEX a ouvert un précédent assez dangereux il 
faut le dire pour les collectivités parce que c’est quand même une imprévision qui est quand même assez 
peu bornée, beaucoup d’entreprises peuvent s’y engouffrer et réclamer leur solde dû à des collectivités qui 
deviennent des vaches à lait donc la somme effectivement initialement sollicitée par la SOGERES était assez 
hallucinante d’autant que  la qualité du service rendu par la SOGERES laissait à désirer et nous avons 
sollicité communes de Castelsarrasin et de Moissac de nombreuses pénalités parce qu’ils ne répondaient 
pas  toujours au cahier des charges en termes de livraison, de qualité de produits il manquait souvent des 
denrées au centre de loisirs ou dans les cantines , ils se sont quand même permis de faire appel à une 
demande d’imprévision et c’est là que au regard de la jurisprudence nous nous en sortons pas si mal que ça 
même si croyez-moi que cette somme 96 640 € répartie sur toutes les communes nous aurions souhaité que 
Castelsarrasin, Boudou, Montesquieu ou Moissac la mette sur d’autres investissements. » 
Mme CAVALIE : « Je rappelle à l’assemblée que nous avons toujours lors des conseils communautaires 
promu la cuisine centrale en régie justement parce que nous savions que lorsqu’il y a des dépenses 
imprévues le privé va toujours chercher à se défausser vers les collectivités pour ne pas avoir à payer ses 
dus. Donc je rappelle avec M. BOUSQUET et Mme HEMMAMI nous étions quasiment les seuls à voter à 
l’intercommunalité pour demander une gestion de la cantine intercommunale en régie par la collectivité elle-
même  donc ça c’était le premier point, bien entendu que nous nous abstiendrons sur cette délibération car 
c’est complétement aberrant de rentrer dans ce système là en sachant dès le départ que nous étions contre, 
deuxième chose, en plus des problèmes de gestion par le privé c’est que n’avons pas la maitrise de la filière 
d’approvisionnement , on ne peut même pas choisir très concrètement des filières courtes, ce n’est pas très 
précis inaudible il y a tout cet aspect-là qui nous dérange fortement, donc là-dessus il n’est pas question 
pour nous qui avons voté pour une régie de la cantine de se sentir solidaire de ces dépenses qui ne nous 
concernent pas du tout puisque nous avions alerté à l’ époque. Je crois qu’il y avait une autre question, qui 
gère maintenant ? » 
M. Le MAIRE : « DUPONT Restauration, sur la régie pour votre information, j’avais sollicité avec mon 
homologue de Castelsarrasin une étude parce que j’étais favorable à une évolution, je vous rejoins sur cette 
aspect-là, une étude a été menée par la Communauté des Communes en toute transparence, je vous le dis 
je n’ai rien à cacher,  le Président de la Communauté des Communes et certains autres Maires trainaient 



 

 

des quatre fers car ils étaient contre cette création en régie, compte tenu des délais trop concis du 
renouvellement du marché nous n’avons pu approfondir le débat politique sur la gestion en régie d’une 
cantine centrale par conséquent nous avons opté je crois pour un marché de deux ans renouvelables et 
DUPONT a été choisi toutefois j’incite les élus moissagais à venir sur un prochain exécutif de porter de 
nouveau ce débat qui mérite un véritable  approfondissement.» 
Inaudible 
M. Le MAIRE : « On manquait de temps, ce débat était biaisé, nous avons sollicité avec JP BESIERS cette 
étude, il n’y a pas de secret, et chaque fois que nous la sollicitions on nous disait on va le faire et au moment 
où cela a été fait nous étions au moment où il fallait renouveler le marché et il n’y avait pas le temps 
techniquement et administrativement de passer en régie, si la régie avait été choisie par le bureau exécutif, 
à la Sous-Préfecture bien sûr et par les conseillers communautaires. Mais sachez que c’est un débat qui ne 
fait pas l’unanimité loin de là et ce sont d’ailleurs les communes très modestes démographiquement qui sont 
opposées à cette gestion en régie. » 
Mme HEMMAMI : « Est-ce que vous savez si le prestataire DUPONT utilise la plateforme 
alimentaire départementale qui a été créé en 2022 et qui permet de mettre en relation les producteurs locaux 
et qui est sur le département. » 
Mme GAYET : « Sur le département, en tout cas il répond à la loi Egalim donc il est quand même contraint 
et dans le cahier des charges il est demandé que les fournitures des denrées soient le plus proche possible 
de l’intercommunalité. Après, il y a des contraintes de quantité qui ne sont pas toujours faisable mais nous 
veillons à ce que ce soit le plus proche possible de l’intercommunalité, en tout cas je peux vous garantir que 
la qualité est au rendez-vous pour avoir gouté à plusieurs reprises les repas. » 
Mme HEMMAMI : « Très bien, c’est parfait mais du coup, il serait intéressant peut être de leur dire de se 
rapprocher de cette plateforme pour travailler avec nos agriculteurs locaux et donc de les mettre en relation 
puisque cette plateforme qui est départementale fournit les écoles, les collèges et les lycées, enfin certains. » 
M. Le MAIRE : « Alors on travaille déjà en circuit court puisque la loi l’exige et c’est Occitanie ? » 
Mme GAYET : « C’est pour les collèges, lycées, et les écoles. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 abstentions (Mmes CACOUCH, CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le protocole d’accord de médiation annexé à la présente décision. 

 

RÈGLE la somme de 30 113.06 € TTC à la SAS SOGERES 

 

 

 



 

 

                           



 

 

                                   
 



 

 

                                            



 

 

URBANISME 
09 – 16 octobre 2025 

9. Avis du Conseil Municipal sur la modification simplifiée n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal valant programme local de l’Habitat (PLUi-H)  

Rapporteur : Monsieur Philippe GARCIA 

 

 

Interventions des conseillers municipaux avant la présentation :  

M. Le MAIRE : « La délibération n°9 concernant la modification simplifiée du PLUiH qui est votée par 
l’intégralité des communes dont la ville de Moissac et qui sera en suivant soumise au conseil communautaire 
je crois de mars 2026. » 

 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu le Code de l’Urbanisme et le Code de l’Environnement ; 
 

Vu l’arrêté n° 11/2025 prescrivant la modification simplifiée n° 1 du PLUi-H en date du 16 juillet 2025,  
 

Vu le projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi-H reçu pour avis par courrier LRAR du 28/07/2025 par la 
Communauté de Communes « Terres de Confluences », 
 

Considérant qu’il est demandé à la Commune de Moissac d’émettre un avis favorable avec les réserves 
suivantes sur le projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi-H : 
 
Réserve 1 : 
Contre la proposition d’autoriser les "hôtels" dans les profils "à dominante artisanale et commerciale" p.28 et 
"à dominante commerciale, de services et de bureaux" p.29  
 

Réserve 2 : 
OAP 2 – Bernadas – page 262 : erreur dans le texte sur la densité : il est écrit entre 7 et 19 logements. Il est 
demandé de mettre en cohérence le texte et le schéma « entre 7 et 9 logements ». 
 

Réserve 3 : 
OAP 5 – Côte de Landerose – page 272 : ajouter sur le schéma la création d’une haie paysagère sur la 
totalité de la périphérie de l’OAP. 
 

Réserve 4 : 
OAP 14 – Landerose – page 298 : la ligne de front bâti n’est pas cohérente avec l’implantation des 
constructions voisines. Retirer la ligne de front bâti. 
 

Réserve 5 : 
OAP 16 – Le Fraysse Bas 1 – page 308 : la ligne de front bâti n’est pas cohérente sur le schéma. Retirer la 
ligne de front bâti. 
 

Réserve 6 : 
OAP 17 – Le Fraysse Bas 2 – page 309 : la ligne de front bâti n’est pas cohérente sur le schéma. Retirer la 
ligne de front bâti. 
 

Réserve 7 :  
Modifier la destination du secteur identifié sur le plan annexé à la présente délibération (cf. plan joint), situé 
actuellement en zone U à destination économique "à dominante industrielle et artisanale" pour le classer en 
zone U à destination économique "à dominante artisanale et commerciale"  
 
 
 
 



 

 

Interventions des conseillers municipaux :  

M. Le MAIRE : « J’ai souhaité insérer la réserve n°1 en tant que  Président de l’Office du Tourisme, j’ai 
sollicité le Conseil d’Administration pour lui soumettre une motion de mandat , le maintien du droit existant, 
à savoir la possibilité de faire des hôtels, oui effectivement sur le territoire mais pas sur les zones industrielles 
et notamment proche de l’autoroute puisque deux communes ont fait le souhait d’inscrire cette modification 
non pas parce que je veux contraindre tous les élus qui ont voté cette motion puisqu’elle a été adoptée par 
le conseil d’administration de l’Office du Tourisme, et je précise à l’unanimité  du collège socio professionnel  
parmi lesquelles les hébergeurs de tous types, des associations culturelles, environnementales, et bien 
d’autres non pas parce que nous voulons contraindre l’activité économique mais parce qu’aujourd’hui 
présentement la conjoncture ne se prête pas à ce type d’ouverture, nous avons des hôtels qui connaissent 
quelques difficultés ce qui ne veut pas dire qu’il faut qu’ils demeurent sur leurs acquis, il faut qu’ils évoluent, 
qu’ils s’actualisent aux nouveaux modes de consommation et l’office du tourisme d’ailleurs va les 
accompagner sur un plan de conseil que le directeur a mis en place et que nous avons validé. Également 
les villes de Moissac et de Castelsarrasin sont engagées dans une politique contractuelle de revitalisation 
des centres villes, Moissac : Petite Ville de Demain, Castelsarrasin : Action cœur de ville. Je pense donc 
moi, en tant que Maire de Moissac ne pas être schizophrène et donc ouvrir les zones du Luc par exemple, 
Lavilledieu ou Castelsarrasin à des hôtels  va évidemment, mettre en péril les hôtels qui sont aujourd’hui à 
la lisière du Centre-Ville ou dans le Centre-Ville de la ville de Moissac donc quand on fait de la politique, il 
ne faut pas effectivement avoir  de position ambivalente et on sait le célèbre « en même temps » par 
conséquent il  faut faire preuve de clarté ce qui ne veut pas dire qu’à l’avenir les choses ne pourront être 
discutées et remises à plat qui plus est nous sommes membres Moissac et Terres des Confluences du 
Schéma de Cohérence Territoriale, le SCoT et qui réunit le Grand Montauban, Terres des Confluences et le 
pays Lafrançaisain que ce soit pour l’instant le fait d’être installé et réuni, mais il n’a pas planché sur 
l’organisation territoriale  à venir et la répartition notamment des diverses activités agricoles, industrielles, 
artisanales entre Lafrançaise, Montauban et le pôle Castelsarrasin - Moissac. Je souhaite moi plutôt et c’est 
ce que j’ai dit à mes collègues à la Communauté des Communes, cela a fait aussi débat, que ce type de 
modification ne soit pas insérer dans un mail avec 50 ou 100 propositions envoyées par des maires, évaluées 
comme cela, sans qu’il y ait un débat de fond et que ce débat de fond devrait être tenu au niveau du SCoT, 
ça sert à ça un Schéma de Cohérence Territoriale et pas glissé subversivement par deux maires qui 
souhaitent notifier la destination, la sous  destination en l’occurrence des offres, cela pourrait avoir un impact 
non négligeable à l’avenir. Vous souhaitez prendre la parole Madame HEMMAMI sur ce sujet ?» 
Mme HEMMAMI : « Oui effectivement parce que je suis très surprise en fait, enfin surprise non, nous avons 
déjà discuté de cette problématique d’hôtel à plusieurs reprises, et franchement je m’attendais à quelque 
chose de plus virulent de votre part et là je trouve que cet avis il n’est ni fait, ni à faire. Excusez-moi, donner 
un avis favorable avec sept réserves, on ne va pas se le cacher, la réserve 1 elle soulève la problématique 
des hôtels, le reste c’est pour noyer le poisson parce que c’est juste des rectifications matérielles, retirer la 
ligne du front bâti, à tel endroit, le fraysse bas, le fraysse haut, voilà. La problématique c’est la réserve 1, 
franchement je m’attendais à quelque chose de plus punchy de votre part et là cet avis favorable mais avec 
7 réserves, et bien non en fait, non parce qu’on vous rejoint, il y a l’ensemble des hôtels à soutenir sur ce 
territoire et donc cet avis il est trop mou en fait pour nous. » 
M. Le MAIRE : « Alors il faut savoir que le souverain en la matière n’est pas le Conseil Municipal mais le 
Conseil Communautaire donc après libre au Conseil Communautaire, j’ai incité, j’ai envoyé aux maires un 
mail avec la motion pour que chacun puisse mettre leur avis avec réserve, c’est le conseil communautaire 
qui décidera à la fin mais attention à mettre un avis défavorable car si vous mettez un avis défavorable vous 
bloquez le PLUi, donc vous bloquez le territoire, toutes les modifications, donc il vaut mieux peut être, être 
un peu plus fin et ne pas bloquer la construction urbanistique sur notre territoire et tous ses projets, donner 
un avis défavorable, en discuter en Conseil Communautaire et convaincre  les deux maires qui ont souhaités 
cette modification de la retirer et de l’étudier au niveau du SCoT car sinon vous m’auriez accusé, je vous ai 
quand même mis dans la confidence puisque je souhaitais que nous soyons effectivement sur ce dossier 
Moissagais d’intérêt général que nous parlions d’une même voix et donc nous avons échangé sur le sujet, 
je vous ai envoyé la motion et je souhaitais effectivement vous rallier à l’avis de la majorité municipale ce 
que vous m’aviez dit de faire et maintenant vous dites que ce n’est pas assez. » 
Mme HEMMAMI :  Inaudible 
M. Le MAIRE : Inaudible 
Mme HEMMAMI : « Vous avez interprété. » 
M. Le MAIRE : « Nous avons interprété, on ne va pas chipoter. » 
Mme HEMMAMI : « Le Conseil Communautaire n’est qu’une chambre d’enregistrement, on est bien 
d’accord, il y a très peu de débat en Conseil Communautaire, les décisions elles se traitent en bureau, on ne 
va pas se cacher les choses, d’accord. Donc du coup, là en fait c’est à vous, en bureau Communautaire de 



 

 

taper du poing sur la table par rapport à ce point-là, par rapport aux hôtels et donc c’est à ce moment-là et 
sur le SCOT que vous devez faire bouger les choses, le Conseil Communautaire ce sera trop tard. » 
M. Le MAIRE : « Le seul souverain en l’occurrence ce sont les élus du Conseil Communautaire et il n’est 
jamais trop tard, c’est lui qui va décider. Ce dossier effectivement a été abordé en bureau des Vice-
Présidents, je précise que le bureau des Vice-Présidents vote certains dossiers qui sont délégués par le 
Conseil Communautaire à ce bureau Vice-Président et le PLUi n’en fait pas parti, par conséquent ce débat 
il peut avoir lieu au sein des Conseils Municipaux, j’incite les maires à le faire comme nous le faisons 
actuellement, et le débat pour l’avoir eu aussi en Conseil Communautaire quand vous dites que le conseil 
communautaire est une chambre d’enregistrement, les bras m’en tombent car il y a quand même plusieurs 
maires  qui ont déjà pris des positions antinomiques à celle du Président de la Communauté des Communes 
et je crois qu’en la matière je suis parmi ceux qui sont le plus anarchistes dans ce Conseil Communautaire 
parce que je me suis régulièrement opposé à ses budgets que je trouvais, que nous trouvions inique et 
contre-productif et en l’occurrence aussi à un projet qui est, je ne vais pas dire hôtel mais ce siège 
communautaire qui là aussi rejoint un peu cette logique de concentrer tout dans ce no man’s land qui est la 
zone industriel de fleury barres , on ne va pas la nommer puisque c’est la plus attractive de par la proximité 
du péage de l’A62 alors que là j’avais été force de proposition et la Communauté de Communes avait mené 
des études pour que d’autres options plus conformes aux engagements de la Communauté de Communes 
de Castelsarrasin et de Moissac, plus conforme aussi à la gestion des deniers publics, moins distandieux et 
moins pharaoniques puissent être validés par les maires mais je regrette effectivement qu’une majorité, pas 
tous, mais une majorité de maires de la Communauté des Communes soit sur un logiciel ancien, le vieux 
logiciel des radicaux puisque beaucoup d’entre eux ont connu ce temps où on construisait aux frais du 
contribuable des hôtels pharaoniques, des hôtels communautaires pharaoniques pardon et quand je pense 
à celui de Valence d’Agen effectivement, je regrette que la Communauté de Communes Terres des 
Confluences aille sur cette logique alors que nous avons à Castelsarrasin et à Moissac, le Maire de 
Castelsarrasin était d’ailleurs d’accord avec moi là-dessus, il m’avait soutenu,  de nombreuses friches à 
réhabiliter au lieu de mettre un service public au fin fond d’un terrain cela aurait été plutôt mieux à propos et 
mieux utilisé pour de la création d’industrie par exemple. » 
Mme HEMMAMI : « Pour en revenir aux hôtels, la dernière fois en Conseil Communautaire nous avons 
abordé ce sujet et cette problématique d’hôtel a été fermée par le Président de la Communauté de 
Communes en disant que le premier projet qui avait été envisagé avait été mis aux oubliettes, donc pas 
d’inquiétude pour le moment par rapport à ce projet-là. Bien évidemment cela interpelle et on se dit c’est 
arrivé une fois cela peut arriver une autre fois. Nous sommes d’accord sur ça. Maintenant à vous de travailler 
puisque vous êtes encore aux commandes Monsieur le Maire, peut-être plus pour longtemps mais bon, on 
ne sait jamais, du coup c’est vous encore qui avait la main, c’est à vous à être fer de lance sur cette 
problématique là mais pas avec un avis favorable et sept réserves. » 
M. Le MAIRE : « Je vous rappelle que ce n’est pas question pour la ville de Moissac de bloquer le PLUiH de 
la Communauté de Communes, mais d’exprimer des réserves sur une partie de ses évolutions et ces 
réserves je l’espère amèneront nos collègues, les 63 membres du Conseil Communautaire à demander le 
retrait au moins en attendant le résultat de cette disposition. Alors quand j’en fais trop je lis vos réseaux 
sociaux « Lopez il ne s’entend avec personne, il est incontrôlable, c’est l’extrême droite qui est boycottée par 
tout le monde » et quand je suis plus mesuré mais que j’exprime aussi ma position je ne le suis pas assez 
donc je ne sais plus à quel saint me vouer. Des fois j’en fais trop, des fois je n’en fais pas assez, quand j’en 
fais trop je n’en fais pas assez. Quand je n’en fais pas assez j’en fais trop. En tous les cas ce que je retiens 
c’est que nous avons le même avis et je vous en remercie. » 
M. VELA : « Je veux revenir sur la réserve 7. » 
M. Le MAIRE : « Oui Monsieur VELA. » 
M. VELA : « Ce que je comprends quand je lis la réserve 7, c’est qu’il y a des périmètres dans cette zone 
LUC à dominante industrielle, qui vont surement passés à périmètre classé en zones 1, à dominante 
artisanale et commerciale. Quand je regarde votre plan, par rapport au périmètre classé en zone 1 qui risque 
de passer en zone à dominante artisanale il y a des terrains et entreprise qui sont impactés. Par exemple la 
STANOR, si leur terrain demain passe en zone à dominante artisanale, s’ils veulent agrandir leurs bâtiments 
vont-ils pouvoir le faire ? Je pense que non. Je voudrais savoir si eux ils sont au courant et si vraiment eux 
sont impactés car pour trouver le terrain cela a été dur. » 
M. Le MAIRE : « Alors cette proposition vient du fait que tout simplement aujourd’hui il y a une problématique 
sur la zone du Luc, que la zone du Luc et je veux dire là c’est abracadabrantesque, il y a plusieurs lots qui 
étaient commercialisables, le permis d’aménager date de 2021 inaudible et ces lots ne le sont plus, ils ne le 
sont plus pourquoi à deux titres, un parce que nous avons découvert une zone  humide, une coccinelle, un 
escargot avec trois cornes au lieu de deux je ne sais pas mais on ne peut plus commercialiser et la deuxième 
raison c’est que la voie qui dessert les lots est passée en zone rouge. La voie pas les lots, la voie donc pour 



 

 

cela la Communauté des Communes a dû engager une étude qui a été menée par un cabinet, à la demande 
des services de l’Etat, je me suis entretenu moi-même et Jean-Philippe BESIERS avec le  Sous-Préfet à ce 
sujet, une étude qui indique les diverses prescriptions qui incomberont à la Communauté de Communes pour 
sortir cette voie de la zone rouge en l’occurrence par exemple installer sur certaines portion des bassins de 
rétention, des bassins d’orage qui permettront de libérer la voie et donc à nouveau de commercialiser les 
lots. Et comme il n’y a pas de garantie à 100 % et qu’il serait pour la ville de Moissac extrêmement pénalisant 
de ne plus avoir de terrain à vocation commerciale ou économique nous avons fait le choix d’ouvrir une 
potentielle autre zone pour accueillir des commerces ou de l’artisanat sans pour cela que cela ne touche 
l’équilibre des entreprises existantes car sinon demain il n’y aura plus de possibilités. » 
M. VELA : « Je vous parle de lots, d’entreprises qui sont déjà en place c’est-à-dire je parle des lots 
d’entreprise qui sont déjà en place donc eux vont être impactés car de zones industrielles ils vont passer à 
zones artisanales, en zone industrielle si demain ils veulent agrandir le bâtiment ils peuvent. Si cela passe 
en zone artisanale ils ne pourront plus, donc ils vont être impactés par cet écrit quand on sait que la STANOR 
veut agrandir, faire un frigo supplémentaire, je ne l’ai pas inventé, on m’a appelé, on m’a demandé 
d’intervenir, est ce que demain ils pourront si leur lot passe en zone artisanale ? » 
M. Le MAIRE : « Alors tu étais dans le secret des dieux, moi non. Pourtant je suis en lien direct avec le 
Directeur F. LAGASSE que je connais bien, il ne m’a jamais sollicité pour ce type de projet, je cède la parole 
à Madame MOKRANI. » 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame Camille MOKRANI, Directrice des services Techniques.  
Mme MOKRANI : « Pour répondre à votre question la Communauté de Communes et le service instructeur 
de ce PLUi, il n’est pas question de bloquer une quelconque extension de l’entreprise déjà présente, je 
comprends votre interrogation mais il n’y a pas lieu, il n’y aura pas de blocage excessif sur l’extension. » 
M. VELA : « Est ce qu’ils pourront quand même agrandir, je ne suis pas sure. Il faudra que vous le regardiez 
comme il faut, je ne suis pas sure. » 
Mme CAVALIE : « Tout à l’heure vous avez dit que si on votait contre on bloquait le PLUiH, non, on bloque 
une modification de ce PLUiH, le PLUiH il a été adopté, là c’est une modification simplifiée que nous votons. » 
M. Le MAIRE : « Oui mais permettez-moi de ne pas vouloir bloquer l’intégralité des modifications. 
Inaudible.» 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 contres (Mmes CACOUCH, CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
DECIDE d’émettre un avis favorable, assorti des réserves sus-citées, au projet de modification simplifiée n° 
1 du PLUi-H, prescrit par arrêté n° 11/2025 du 16 juillet 2025. 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 10 – 16 octobre 2025 

10. Convention de diagnostic des installations d’éclairage public avec le SDE 
82  

Rapporteur : Monsieur Philippe GARCIA 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la Convention de diagnostic des installations d’éclairage public établie par le Syndicat Départemental 
d’Energie de Tarn-et-Garonne (SDE 82), pour le diagnostic des installations d’éclairage public,  
 
Considérant que la technicité et la complexité d’une telle étude ne permettent pas à la commune de répondre 
elle-même de manière pertinente à la définition et à la gestion du besoin, 
 
Considérant que le SDE 82 propose d’établir un tel diagnostic, et que son programme permettra, outre l’état 
des lieux du patrimoine, de recueillir des recommandations d’amélioration et de mise en conformité du 
patrimoine, ainsi que de hiérarchiser et chiffrer les différentes actions à engager afin de constituer une aide 
à la décision pour la mise en œuvre d’une gestion énergétique optimale du réseau d’éclairage public, 
 
Considérant qu’il est donc de l’intérêt de la commune, de faire appel aux compétences de ce dernier, afin 
de réaliser le diagnostic de son patrimoine relatif à l’éclairage public, 
 
Considérant par ailleurs que la délibération du comité syndical du SDE 82 du 22 septembre 2022 prévoit la 
participation de ce dernier pour la réalisation d’un diagnostic à hauteur de 25 %, 
 
Considérant enfin que le coût de la prestation est intégré dans le forfait de maintenance pour les communes 
qui transfèrent la compétence maintenance dans un délai maximum de 3 mois après la remise du diagnostic, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal que la Commune demande la réalisation par le SDE 82 du diagnostic de 
l’éclairage public. 
 
Entendu l’exposé du rapporteur,   
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
 
M. Le MAIRE : « Je ne reviendrai pas sur le dossier précédent mais j’avoue que je suis confus par votre vote 
précédent. » 
Mme HEMMAMI : Inaudible 
M. Le MAIRE : « Je reviens sur ce que je veux, je peux revenir sur la première si je le souhaite, je regrette 
que nous n’ayons pas l’unanimité en la matière. » 
Mme CAVALIE : « Pour voter sur la compétence que l’on confère à la SDE pour effectuer le diagnostic , il 
n’y a pas de soucis mais dans la délibération ce qui nous interpelle c’est qu’il est quand même indiqué que 
la commune envisage de transférer cette compétence au SDE, du coup nous nous inquiétons toujours par 
rapport aux suppressions d’effectifs que nous avons vus, avant, parce que visiblement jusqu’à là la commune 
arrivait à gérer la gestion de l’éclairage public et maintenant on en est à envisager de transférer cette 
compétence. Est-ce que nous n’avons plus la ressource que l’on avait avant pour faire cette gestion ? » 
M. Le MAIRE : « Nullement, les agents qui alors je précise d’ailleurs que la commune déléguait déjà à la SPI, 
nous avons je crois 2 à 3 agents qui vérifient au quotidien l’éclairage dans le cadre de leurs astreintes et 
plusieurs communes du Département, les principales d’ailleurs je crois Montauban et Castelsarrasin ont 
délégué cette compétence, je me suis assuré auprès du Président du Syndicat que la commune avait quand 
même la main sur les portions et les secteurs que nous souhaitions rénover, en fait ce diagnostic nous 
permettra comme on fait en début de mandat le diagnostic de voirie rurale d’avoir à peu près un classement 
avec les zones rouges, oranges ou vertes et de permettre au syndicat d’adapter les investissement pour 
notamment l’éclairage public mais je vous rassure les agents des services techniques qui s’occupent de 
l’éclairage ne seront pas mis au chômage. » 



 

 

M. VELA : « Et combien va couter le transfert au syndicat ? » 
M. Le MAIRE : « Cela ne coute rien. » 
Monsieur le Maire donne la parole à Camille MOKRANI Directrice des Services Techniques. 
Mme MOKRANI : « Alors nous passerons en option 2 c’est-à-dire qu’ils ont la maintenance et également   les 
investissements, on reprend juste ce qui a été fait avant, avant on travaillait avec la SPIE Energie, donc il n’y 
a aucun changement c’est juste que c’était divisé entre SPIE et SDE et juste pour plus de logique, nous 
passons avec un seul interlocuteur alors c’est plus simple. Ensuite au niveau du transfert on a les subventions 
de la SDE qui travaille avec notamment ENEDIS donc globalement cela ne va rien couter spécialement de 
plus à la commune puisque nous sommes déjà subventionnés. » 
M. VELA : « C’est gratuit. » 
Mme MOKRANI : « Il y a toujours une part communale, on n’est jamais subventionné à 100% mais ça ne 
change rien, actuellement SPIE travaillait pour le SDE qui du coup nous refacture et là nous allons 
simplement passer en direct avec eux. » 
M. VELA : « C’est juste pour vous dire qu’à Valence d’Agen, j’ai travaillé las bas et là ils vont faire des études, 
ça va couter les yeux de la tête, donc nous avons arrêté le projet, c’est pour ça que je suis quand même 
étonné quand vous me dites que cela ne coute pas beaucoup d’argent. » 
M. Le MAIRE : « Alors quand je vois la gestion des comptes publics de la ville de Valence d’Agen, alors son 
maire n’est pas là pour se défendre, qui régulièrement à des rappels à l’ordre de la Chambre Régionale des 
Comptes, je pense que ce n’est pas exemple à prendre. »  
M. VELA :  Inaudible  
M. Le MAIRE : « Tu n’étais pas élu, tu étais technicien. » 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
MANDATE le Syndicat Départemental d’Energie de Tarn-et-Garonne pour la réalisation d’un diagnostic de 
l’éclairage public de la commune (points lumineux, armoires de commandes, support ...), 
 
APPROUVE la convention de diagnostic des installations d’éclairage public établie par le Syndicat 
Départemental d’Energie de Tarn-et-Garonne, pour le diagnostic des installations d’éclairage public,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de diagnostic ainsi que tous les documents à intervenir 
relatifs à cette convention. 
  



 

 

                                 



 

 

                                



 

 

 



 

 

 
11 – 16 octobre 2025 

11. Convention de mandat – Projet de réalisation de travaux d’investissement 
d’éclairage public lié à l’enfouissement des réseaux du square de la 
Libération, avec le SDE 82 

Rapporteur : Monsieur Philippe GARCIA 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la convention de mandat établie pour le projet d’éclairage public lié aux travaux d’enfouissement des 
réseaux du square de la Libération à Moissac par le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne, 
et ses missions,  
 
Vu l’enveloppe prévisionnelle travaux affectée à ce projet de 24.250,00 € HT, 
 
Vu la rémunération du SDE 82 pour la conduite de ces travaux est de 3,5 % du montant HT de l’opération 
définie à l’article 1, conformément à la décision du Comité Syndical du 29.03.2002 relative aux taux de 
maîtrise d’œuvre, soit sur la base de l’enveloppe prévisionnelle, la somme de 848,75 € HT, 
 
Considérant que cette opération pourra bénéficier d’une subvention de 13 %, sous réserve toutefois des 
droits à subvention de la Commune au moment de la facturation des travaux. En résumé, la commune 
peut prétendre à une participation de 13 % du SDE 82,  

 
Entendu l’exposé du rapporteur,   
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 
MANDATE le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne (SDE 82) pour la réalisation du projet 
d’éclairage public lié à l’enfouissement des réseaux du square de la Libération à Moissac dont l’enveloppe 
prévisionnelle des travaux affectée à ce projet est de          24.250,00 € HT. La rémunération du mandataire 
s’élève à 3,50 % du montant HT des travaux soit 848,75 € HT. L’enveloppe financière globale est donc de 
30.000,00 € TTC, TVA et rémunérations du mandataire incluses. 
 
APPROUVE la convention de mandat établie par le SDE 82, 
 
APPROUVE la rémunération du SDE 82 pour la conduite de ces travaux, à hauteur de 3,5 % du montant HT 
des travaux, soit sur la base de l’enveloppe prévisionnelle, la somme de 848,75 € HT, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mandat, ainsi que les pièces s’y rapportant, 
 
DIT que les frais de maîtrise d’œuvre sont inclus, et que l’opération pourra bénéficier d’une subvention d’un 
montant de 13 %, sous réserve toutefois des droits à subvention de la Commune au moment de la facturation 
des travaux,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents à intervenir relatifs à cette convention de mandat. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Début des travaux janvier 2026. » 



 

 

                                         



 

 

                                        



 

 

                                        



 

 

                           



 

 

12 – 16 octobre 2025 

12. Convention d’organisation et de répartition de frais communs des 
membres du groupement de commande fourniture de granules bois pour la 
passation du marché public de fourniture de granules bois – saison chauffe 
2025 - 2026 

Rapporteur : Madame Marie-Line DESCAMPS 

 
 

 
Vu le Code de la Commande Publique,   
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu que la commune est membre du groupement de commandes coordonné par la commune de Verlhac-
Tescou pour la fourniture de granulés bois, 
 
Considérant que l’article 10 de la convention constitutive du groupement précise : « que le coordonnateur 
pourra être indemnisé, (…) des frais afférents au fonctionnement du groupement, à la passation et à 
l’exécution des marchés. (…) Le coordonnateur arrête par convention les conditions d’indemnisation de ses 
frais chaque année », 
 
Considérant que le montant des frais engagés pour le marché de fourniture de granulés bois pour la saison 
de chauffe 2025-2026 s’élève à la somme de 1 187,76 €, soit 28,28 € à la charge de chaque commune, 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet la convention à intervenir à intervenir à l’approbation 
des membres du Conseil Municipal, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. Le MAIRE : « Un peu de sérieux sur cette délibération qui est en plus l’une des plus importante de la 
soirée, merci Mme DESCAMPS de la lecture. » 
M. VELA : « J’espère que vous ne vous foutez pas de nous quand même. » 
M. Le MAIRE : « Non, rassurez-vous vous n’êtes pas le centre de nos pensées. » 
M. VELA : « Parce que c’est l’impression que l’on a. » 
M. Le MAIRE : « Non rassure toi, n’ait pas le délire de persécution, il nous arrive aussi de penser à d’autres 
personnes que toi de temps en temps et en l’occurrence c’était le cas. » 
M. VELA : « J’espère pour vous. » 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’organisation et de répartition des frais communs des 
membres du groupement de commande de fourniture de granules bois, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à verser une participation de 28,28 €, au titre des frais engagés pour le marché 
de fourniture de granulés bois pour la saison de chauffe 2025-2026. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux après le vote : 
 
 M. Le MAIRE : « Nous la passons une fois par an. » 

 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

13 – 16 octobre 2025 

13. Convention pour le réaménagement du gué de Cassougne et la recharge 
sédimentaire du Lembous 

Rapporteur : Monsieur Jérôme POUGNAND 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
   
Considérant que la Commune est propriétaire d’une parcelle située chemin rural de Lafrançaise, section 
BV, sur laquelle passe le ruisseau du Lembous, 
 
Considérant que dans le cadre d’intérêt général, le Le Syndicat Mixte Bassin du Lemboulas (SMBL) a mis 
en place un programme pluriannuel de gestion (PPG) des cours d’eau et milieux associés sur le bassin 
versant du Lemboulas, en adéquation avec les politiques de l’eau et les objectifs du Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne, 
 
Considérant que le SMBL propose à la Commune de signer une convention visant à entreprendre des 
travaux sur la parcelle, pour améliorer le fonctionnement écologique du ruisseau du Lembous, notamment 
en réaménageant un passage à gué empierré, et procéder à la recharge sédimentaire du Lembous en amont 
et en aval du gué, 
 
Considérant que ces travaux seraient pris en charge et réalisés en 2025 par l’équipe technique du SMBL, 
avec la participation financière de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, du Conseil Départemental de Tarn-et-
Garonne, du Conseil Régional Occitanie et de tout autre partenaire éventuel. 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, et après lecture de ladite convention, Monsieur le Maire la soumet à 
l’approbation du Conseil Municipal, 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
  
APPROUVE la convention pour le réaménagement du gué de Cassougne et la recharge sédimentaire du 
Lembous, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention, ainsi que tout document s’y rapportant. 
 
 



 

 

                                  



 

 

14 – 16 octobre 2025 

14. Convention pour l’accord d’incitation financière en vue de la mise en 
œuvre des opérations d’économies d’énergie, l’obtention et la valorisation 
de CEE induits des travaux éligibles à réaliser à l’école Pierre Chabrié avec 
la SAS HELLIO SOLUTIONS. 

Rapporteur : Monsieur Philippe GARCIA 

 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
   
Considérant les travaux de rénovation prévus à l’école Chabrié, qui peuvent bénéficier d’un 
subventionnement pour l’obtention des CEE,  
 
Considérant que la société HELLIO SOLUTIONS propose un accompagnement « dossier clé en main » qui 
prend en charge, pour le compte de la commune, l'intégralité des démarches : diagnostic, conseil, réalisation 
des travaux et montage administratif pour l’obtention des aides liées aux CEE,   
 
Considérant que la société HELLIO SOLUTIONS agit comme facilitateur et incitateur auprès des entreprises 
agréées en utilisant des leviers d’incitation financière, et qu’elle propose la signature avec la commune d’un 
accord avant travaux portant sur la valorisation des CEE, pour une durée de quatre (4) ans à compter de la 
date de sa signature, sous réserve de l’entrée en vigueur effective de la 6ème période du dispositif des CEE, 
et le cas échéant, du respect des modifications réglementaires dues à l’entrée en vigueur de cette nouvelle 
période.  
Considérant l’intérêt pour la commune, qui pourra bénéficier d’une prime CEE d’un montant estimé à 
27.798,92 €, pour l’opération envisagée à l’école Chabrié, 
 
Entendu l’exposé du rapporteur,  
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CAVALIE : « Je voulais juste signaler, nous avons fait une petite recherche sur la société HELLIO tout 
d’abord elle est à Clichy donc je suis toujours étonnée moi, qu’on prenne des sociétés loin de chez nous 
pour faire appel, pour mettre en place des procédures, peut-être qu’on pourrait trouver localement et ensuite 
cette société si vous faites quelques recherches, elle a été dénoncée pour des fraudes par la Ministre 
Déléguée à l’Ecologie et par la Cour des Comptes par rapport à des  fautes faites sur des certificats 
d’économie d’énergie donc nous ne donnons pas notre confiance à cette société, nous ne comprenons pas 
vraiment pourquoi cette société là et pas une autre. » 
Monsieur le Maire donne la parole à Camille MOKRANI Directrice des Services Techniques. 
Mme MOKRANI : « Nous faisons appelle à cette société parce que nous travaillons avec le bureau SUD 
ECOWATT sur ce dossier là et c’est leur partenaire habituel depuis plusieurs années sur ces dossiers. Nous 
étions au courant de cette histoire de fraude parce que nous nous étions renseignés, nous avons posé la 
question, la situation a été régularisée donc nous n’avons pas émis d’objections particulières, voilà pourquoi 
nous travaillons avec ce bureau situé à Clichy. » 
Mme CACOUCH : « Donc en fait j’ai lu dans le document que HELLIO indique qu’il sera rémunéré à la prime, 
est ce que cela ne va pas inciter à maximiser les montants pour gagner un peu plus ? Y a-t-il une 
transparence au niveau des prix ? » 
Mme MOKRANI : « Oui alors pour ces CEE là ils ne sont pas rémunérés sur le montant spécifique, eux cela 
va être à la revente de ces certificats qui permettent la rémunération, nous avons rajouté là-dessus un laius 
avec leur service juridique donc notre intérêt à nous c’est d’avoir un maximum de prime, eux leur intérêt est 
de débloquer un maximum de prime pour leur revente car la rémunération est basée sur cela donc l’intérêt 
est conjoint et il n’y a pas de possibilité de maximalisation particulière. » 
Mme CACOUCH : « La totalité de la prime sera reversée à la commune ? » 
Mme MOKRANI : « Oui tout à fait. » 



 

 

Mme CACOUCH : « Donc là nous avons parlé de l’école CHABRIE si j’ai bien compris est ce qu’il y a un 
plan global d’économie d’énergie pour toutes les écoles de Moissac ou avons-nous aussi chiffré le gain 
énergétique, la performance énergétique, nous savons d’où on part et ou on va, y aura-t-il un réel gain 
énergétique ou est-ce que cela ne sera pas un peu déguisé dans tous ces travaux. » 
Mme MOKRANI : « Non il y a des audits énergétiques qui ont été réalisés sur chacune des écoles de 
Moissac, nous savons exactement pourquoi on choisit telle solution par rapport à d‘autres. » 
Mme CACOUCH : « D’accord, merci. » 
Mme MOKRANI : « Avec plaisir. » 
M. Le MAIRE : « Nous faisons des économies chaque année, on fait des économies à long terme avec des 
bâtiments vertueux et il y en avait besoin. S’il vous plait Mme CAVALIE, on respecte le Code Général des 
Collectivités Territoriales, on sollicite la parole et je vous la donne. » 
Mme CAVALIE : « Du coup pour la société HELLIO c’est ça que nous votons, la convention avec la société 
HELLIO. » 
M. Le MAIRE : « Pour récupérer. » 
Mme CAVALIE : « La convention avec la société HELLIO. » 
M. Le MAIRE : « Pour avoir la certification et les subventions qui vont avec. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 contres (Mmes CACOUCH, CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
  
APPROUVE l’accord d’incitation financière avant travaux portant sur la valorisation des CEE, proposé par la 
SAS HELLIO SOLUTIONS, pour les travaux de rénovation de l’école Chabrié, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer cet accord, ainsi que tout document s’y rapportant. 
  
  



 

 

                                             



 

 

                                          



 

 

                                            



 

 

                                            



 

 

                                   



 

 

                                       



 

 

      



 

 

 
15 – 16 octobre 2025 

15. Convention pour l’accord d’incitation financière en vue de la mise en 
œuvre des opérations d’économies d’énergie, l’obtention et la valorisation 
de CEE induits des travaux éligibles à réaliser à l’école Camille Delthil avec 
la SAS HELLIO SOLUTIONS 

Rapporteur : Monsieur Philippe GARCIA 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
   
Considérant les travaux de rénovation prévus à l’école Camille Delthil, qui peuvent bénéficier d’un 
subventionnement pour l’obtention des CEE,  
 

Considérant que la SAS HELLIO SOLUTIONS propose un accompagnement « dossier clé en main » qui 
prend en charge, pour le compte de la commune, l'intégralité des démarches : diagnostic, conseil, réalisation 
des travaux et montage administratif pour l’obtention des aides liées aux CEE,   
 

Considérant que la SAS HELLIO SOLUTIONS agit comme facilitateur et incitateur auprès des entreprises 
agréées en utilisant des leviers d’incitation financière, et qu’elle propose la signature avec la commune d’un 
accord avant travaux portant sur la valorisation des CEE, pour une durée de quatre (4) ans à compter de la 
date de sa signature, sous réserve de l’entrée en vigueur effective de la 6ème période du dispositif des CEE, 
et le cas échéant, du respect des modifications réglementaires dues à l’entrée en vigueur de cette nouvelle 
période.  
 

Considérant l’intérêt pour la commune, qui pourra bénéficier d’une prime CEE d’un montant estimé à 13 
412,85 €, pour l’opération envisagée à l’école Camille Delthil, 
 

Entendu l’exposé du rapporteur,  
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CACOUCH : « On parle encore de la société HELLIO, est ce qu’on ne va créer une dépendance, est 
ce que cette société sera encore appelée pour des prochains travaux, pour des futurs projets ? » 
Monsieur le Maire donne la parole à Camille MOKRANI Directrice des Services Techniques. 
Mme MOKRANI : « Là c’est parce qu’on travaille avec SUD ECOWATT qui est leur partenaire mais à chaque 
étape de rénovation énergétique des écoles, on change d’entreprise et chacun a son partenaire privilégié. » 
Mme CACOUCH : « Et pourquoi ne pas mutualiser tout ça ? » 
Mme MOKRANI : « C’est un choix de passer avec eux. » 
Mme CACOUCH : « On ne perd pas la compétence en mairie à appeler des sociétés privées, comme ça et 
notamment ne serait-ce que pour faciliter les obtentions de subventions. » 
Mme MOKRANI : « Non parce que toutes les subventions ont été demandées à côté, celle-ci c’était juste un 
audit de notre service marché et ce n’est pas une subvention qui est couramment demandée en collectivité, 
mais on a demandé quand même toutes les subventions classiques qui sont demandées en général. » 
M. Le MAIRE : « Département, Région, Etat, Fond Européen et nous sommes d’ailleurs assez bon dans la 
recherche de subventions » 
M. PORTES : « Nous sommes très bons. » 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 contres (Mmes CACOUCH, CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
  
APPROUVE l’accord d’incitation financière avant travaux portant sur la valorisation des CEE, proposé par la 
SAS HELLIO SOLUTIONS, pour les travaux de rénovation de l’école Camille Delthil, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer cet accord, ainsi que tout document s’y rapportant. 
 



 

 

                                                       



 

 

                                                             



 

 

                                                         



 

 

                                                   



 

 

                                              
 



 

 

                                                   



 

 

            



 

 

16 – 16 octobre 2025 

16. OPAH – 2025/2027 : Attribution de subventions façades à un propriétaire 
bailleur. 

Rapporteur : Monsieur Philippe GARCIA 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code de la Commande Publique, 
 

Vu le règlement intercommunal adopté le 14 octobre 2024, 
 

Vu la délibération n° 14 du 12 décembre 2024 relative à la mise en place une « Opération façades » sur la 
commune de Moissac, 
 

Vu la délibération n° 15 du 12 décembre 2024 approuvant les termes de la convention de partenariat avec 
la Fondation du Patrimoine,  
 
Vu la demande de subvention déposée auprès d’URBANIS par le propriétaire bailleur M. Vitor SOUSA 
MARTINS, pour un immeuble lui appartenant sis 1, quai Ducos - 82200 MOISSAC, pour des travaux sur les 
façades, 
 

Considérant que le propriétaire bailleur M. Vitor SOUSA MARTINS remplit les conditions pour bénéficier 
des aides attribuées par la Commune dans le cadre du dispositif de l’OPAH, sous réserve que les travaux 
soient conformes aux prescriptions du cabinet URBANIS, 
 

Considérant que pour ce dossier le montant des aides communales et intercommunales (*) pouvant être 
allouées au propriétaire bailleur sont les suivantes : 
 

Propriétaire bailleur 
(PB) 

 

Adresse rue 
MOISSAC 

Périmètre opération  
Façade 

Montant 
subvention 
Commune  

Montant 
subvention 

Intercommunalité 
(*) 

Montant 
Subvention 
Fondation 
Patrimoine 

SOUSA MARTINS 
Vitor  

1, quai Ducos Périmètre incitatif 
(plafond subvention : 
3000 €) 

1.702,50 € 1.702,50 € (*)  

 
TOTAL SUBVENTION PAR COLLECTIVITE........ 
 

 
1.702,50 € 

 
1.702,50 € (*) 

 

(*) sous réserve du vote du bureau communautaire de la Communauté de Communes. 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
DECIDE, conformément aux règlements de « l’Opération façades », et sous réserve que les travaux soient 
conformes aux prescriptions du cabinet URBANIS, de verser à Monsieur Vitor SOUSA MARTINS, 
propriétaire bailleur, une subvention communale de 1.702,50 € et la part intercommunale de 1.702,50 € sous 
réserve du vote du bureau communautaire de la Communauté de Communes, 
 

DIT que les crédits sont inscrits au budget 2025, 
 

DIT que ces subventions ne seront versées qu’après réception de la fiche de calcul au paiement, présentée 
par l’opérateur en charge du suivi-animation de l’OPAH et du contrôle de l’achèvement des travaux qui 
devront être conformes aux prescriptions effectuées,  
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  
 

 



 

 

LOGEMENT 
17 – 16 octobre 2025 

17. Délibération portant approbation de la convention relative à l’échange de 
données dans le cadre de l’instauration du dispositif permis de louer sur le 
territoire de Moissac, pour application des articles 92 et 93 de la loi ALUR à 
intervenir entre la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de Tarn et Garonne 
et la commune de Moissac 

Rapporteur : Madame Claudine MATALA 

 

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 fixant les caractéristiques de décence. 
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové dite loi ALUR. 
 
Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, 
 
Vu le décret n° 2016-1790 du 19 décembre 2016 relatif aux régies de déclaration et d’autorisation préalable 
de mise en location. 
 
Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique (ELAN). 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment ses articles L.635-1, L.635-2, L.635-3, L.635-
4, L.635-5, L.635-6, L.635-7, L.635-8, L.635-9, L.635-10, L.635-11, R.635-1, R.635-2 et R 635-3. 
 
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets. 
 
Vu la loi n° 2024-322 du 9 avril 2024 visant à l’accélération et à la simplification de la rénovation de l’habitat 
dégradé et des grandes opérations d’aménagement. 
Vu le décret n° 2024-970 du 30 octobre 2024 modifiant le code de la construction et de l’habitation 
relativement à la déclaration de mise en location et à l’autorisation préalable de mise en location. 
 
Vu la délibération n°28 du conseil municipal du 04 juillet 2024 portant instauration du permis de louer et 
délégation de la mise en œuvre et du suivi par la communauté de communes Terres des Confluences à la 
commune de Moissac. 
 
Vu la délibération n° 09/2024-34 du conseil communautaire Terres des Confluences du 30 septembre 2024 
– politique du logement et du cadre de vie – délibération portant sur la délégation de la compétence du permis 
de louer de la communauté de communes vers la commune de Moissac effective six mois après l’approbation 
du PLUi-H. 
 
Vu la délibération n° 23 du conseil municipal du 08 avril 2025 portant mise en place d’amendes suite au non-
respect de la règlementation du permis de louer. 
 
Considérant que cette convention encadre la transmission de données CAF relatives aux ouvertures de 
droits à l’allocation logement vers la collectivité. 
 
Considérant que ce partenariat permettra à la commune de mieux repérer, signaler et traiter les logements 
pour lesquels une mise en location a eu lieu sans autorisation préalable avec ou sans déclaration de mise 
en location sur les secteurs soumis au permis de louer. 
 



 

 

Considérant que la CAF de Tarn et Garonne s’engage notamment à communiquer tous les trimestres par 
voie dématérialisée et sécurisée, la liste des nouveaux demandeurs d’aide au logement sur la commune de 
Moissac. 
 
Considérant que la collectivité s’engage notamment à communiquer tous les mois à la CAF par voie 
dématérialisée et sécurisée les décisions de refus prises dans le cadre du permis de louer. 
 
Considérant que la collectivité s’engage à identifier et prendre contact avec les bailleurs ayant mis leur 
logement en location sans mettre en place la procédure d’Autorisation Préalable de Mise en Location (APML) 
et de Déclaration de Mise en Location (DML). 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet la convention relative à l’échange de données dans 
le cadre de l’instauration du dispositif du permis de louer sur le territoire de Moissac à intervenir avec la CAF 
de Tarn et Garonne, à l’approbation des membres du conseil municipal. 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. LORENZO : « Le permis de louer est actif depuis maintenant 6 mois, pourrions-nous à ce jour avoir un 
bilan de suivi puisqu’on ne sait pas combien de logement ont été accepté, combien de logement ont été 
refusé, ensuite je vois qu’il y a un suivi enfin un échange de données qui se fait avec la CAF, il faut un agent 
certifié, quel est l’agent certifié municipal qui sera chargé de ce suivi ? » 
M. PORTES : « Effectivement nous avons mis ce service il y a peu de temps, je pense qu’il y a une efficacité, 
les services vont vous répondre directement. »   
Monsieur le Maire donne la parole à Madame COSTAGLIOLA, Responsable du Service Juridique. 
Mme COSTAGLIOLA : « Les statistiques nous pourrons vous les faire passer parce que là moi je ne les ai 
pas avec moi, ma collègue est à peu près à 140 visites aujourd’hui pour le permis de louer, il y a eu 
effectivement des refus, des avis favorables avec des réserves sachant qu’aujourd’hui ce qui cause le plus 
problème  sur Moissac ce sont les gardes corps parce que nous avons des contraintes au niveau des textes 
qui ne sont pas forcément en corrélation avec ce que nous demande les ABF, donc nous avons une rencontre 
prévue avec l’ABF notamment pour voir vers quoi nous pouvons nous orienter et conseiller au mieux les 
personnes. Un bilan sera fait pour l’instant il n’est pas fait parce que nous sommes quand même très 
sollicités, 140 visites c’est énorme pour un agent seul, votre deuxième question, pour la convention ? » 
M. LORENZO : « Oui l’échange des données avec la CAF. » 
Mme COSTAGLIOLA : « Ce sont des échanges de données qui sont effectivement traités de manière 
confidentielle via un logiciel qui reste dans la confidentialité avec une obligation de destruction au bout de 3 
mois et ce sera ma collègue, Gaelle DUNAJCZYK qui n’est pas là ce soir qui s’occupe du permis de louer 
qui traitera tout ça puisque c’est elle qui est sur le permis de louer particulièrement. Elle s’occupe également 
du Logement Habitat Indigne donc vraiment elle est bien dans ce contexte de sécurisation des données et 
de confidentialité. » 
M. PORTES : « Je pense que nos services font preuve de professionnalisme, ils iront jusqu’au bout. » 
M. VELA : « Une question, le permis de louer, les gens qui louent, est ce qu’ils sont dans l’obligation de 
déclarer les appartements ou maisons qu’ils louent ? Aujourd’hui ces gens-là qui ne se déclarent pas, qu’est-
ce qu’on peut faire contre eux car quand on voit le nombre de gens qui habitent dans des taudis à Moissac 
c’est intolérable, donc aujourd’hui est ce que ces gens-là qui ne déclarent rien, est ce qu’il n’y a pas de 
solution pour contrôler ? »  
M. Le MAIRE : « Alors justement, Madame MATALA peut être peut répondre mais il faut regrouper les fichiers 
et trouver ceux qui passent entre les mailles du filet. »  
Mme MATALA : « Cela passe aussi par exemple par les remontées que font les locataires, si le locataire ne 
dit rien, on ne peut pas savoir si c’est conforme ou non. Si le locataire vient nous trouver il est évident que 
nous allons faire une visite bien sûr. Ensuite s’il ne fait pas ce qu’il dit en matière de suivi, là comme a dit 
Madame COSTAGLIOLA bien sûr il y aura un suivi avec notre juriste Mme DUNAJCZIK et là on saisit toutes 
les procédures qu’il faut, bien entendu mais au départ bien sûr qu’il y a des appartements qui échappent à 
cela. Pourquoi ? parce qu’on ne sait pas s’il y a des problèmes. » 
M. VELA : « Nous sommes quand même au courant qu’il y a pas mal de maisons qui sont fermées depuis 
20 ou 30 ans qui aujourd’hui sont ouvertes, qui sont louées à des prix incroyables et qu’aujourd’hui on ne 



 

 

puisse rien faire pour que ces appartements là ou ces maisons puissent être remis en état. Après nous 
savons à qui ils sont loués. Nous avons beau dire, on fait la guerre mais on sait à qui ils sont loués ces 
appartements-là, on le sait, on peut le dire aujourd’hui. » 
Mme MATALA : « Effectivement si le locataire se contente de prendre l’appartement qui est en mauvais état, 
nous ne pouvons pas deviner, il n’y a pas de baguette magique, par contre, je le redis, un locataire qui va 
nous saisir d’un désordre, d’un problème quel qu’il soit, c’est là que nous engageons la procédure. » 
M. VELA : « Moi, je voulais juste demander, savoir si on ne pouvait rien faire contre ces gens-là que nous 
connaissons en plus, que nous connaissons de nom, c’est ça, on connait les noms et qu’on ne puisse rien 
faire, on connait le nom des gens qui louent des taudis et on ne fait rien. » 
M. Le MAIRE : « La ville a mis en place le permis de louer avec un zonage, la partie déclaration, la partie 
autorisation pardon, nous l’avons voté sur un précédent Conseil Municipal des sanctions administratives 
pouvant aller jusqu’à 15 000 €, nous avons plusieurs acteurs qui veillent justement à la bonne application 
avec Mmes DUNAJCZYK et COSTAGLIOLA ce qui font la déclaration ou la demande d’autorisation de mise 
en location. Nous avons aussi des locataires qui nous ont interpelés, la police municipale, des agences 
immobilières. Mme COSTAGLIOLA vous souhaitez compléter ? » 
Monsieur le Maire donne la parole à Nathalie COSTAGLIOLA, Responsable du Service Juridique. 
Mme COSTAGLIOLA : « La convention est justement là pour ça, celle-ci ou la suivante les personnes qui 
rentrent dans le logement qui n’ont pas été déclarés à la Mairie que ce soit par un dispositif ou l’autre selon 
le zonage auront la plupart du temps une allocation au logement c’est pour ça que nous conventionnons, 
pour pouvoir justement identifier les propriétaires qui ne jouent pas le jeu, qui ne viennent pas vers nous et 
qui ne déclarent pas, ni ne déclarent ni ne demandent une autorisation préalable selon l’endroit où se situe 
le logement . » 
Mme HEMMAMI : « J’ai besoin d’une éclaircie, vous avez dit par rapport au permis de louer qu’il y a à peu 
près 140 demandes Mme COSTAGLIOLA. » 
Mme COSTAGLIOLA : « 140 visites. » 
Mme HEMMAMI : « Visites pardon, du coup il y a une seule personne qui s’occupe de tout ça ? » 
M. Le MAIRE : « Nous avons un agent dédié à plein temps là-dessus avec le soutien de Mme 
COSTAGLIOLA, quand cet agent part en congé, car il a le droit à des congés il est remplacé, nous avons 
calibré en fonction des besoins relevés et recensés et notamment aussi en prenant attache avec  des mairies 
qui ont mis avant nous l’instauration du permis de louer comme par exemple la ville de Montauban et je crois 
que l’agent de Montauban gère plus de 500 dossiers par an me semble-t-il de mémoire donc les besoins 
sont calibrés. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE les termes de la convention relative à l’échange de données dans le cadre de l’instauration du 
dispositif du permis de louer sur le territoire de Moissac à intervenir avec la CAF de Tarn et Garonne. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature ladite convention et tout document afférent à ce 
dossier. 
 
DIT que la présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2027. 
 
 
 
 



 

 

                                     
 



 

 

                       



 

 

                          



 

 

                                                     



 

 

                     



 

 

 
18 – 16 octobre 2025 

18. Délibération portant approbation de la convention relative à l’échange de 
données dans le cadre de l’instauration du dispositif permis de louer sur le 
territoire de Moissac, pour application des articles 92 et 93 de la loi ALUR à 
intervenir entre la Mutualité Sociale Agricole (MSA) et la commune de 
Moissac 

Rapporteur : Madame Claudine MATALA 
 

 
Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 fixant les caractéristiques de décence. 
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové dite loi ALUR. 
 
Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, 
 
Vu le décret n° 2016-1790 du 19 décembre 2016 relatif aux régies de déclaration et d’autorisation préalable 
de mise en location. 
 
Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique (ELAN). 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment ses articles L.635-1, L.635-2, L.635-3, L.635-
4, L.635-5, L.635-6, L.635-7, L.635-8, L.635-9, L.635-10, L.635-11, R.635-1, R.635-2 et R 635-3. 
 
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets. 
 
Vu la loi n° 2024-322 du 9 avril 2024 visant à l’accélération et à la simplification de la rénovation de l’habitat 
dégradé et des grandes opérations d’aménagement. 
 
Vu le décret n° 2024-970 du 30 octobre 2024 modifiant le code de la construction et de l’habitation 
relativement à la déclaration de mise en location et à l’autorisation préalable de mise en location. 
 
Vu la délibération n°28 du conseil municipal du 04 juillet 2024 portant instauration du permis de louer et 
délégation de la mise en œuvre et du suivi par la communauté de communes Terres des Confluences à la 
commune de Moissac. 
 
Vu la délibération n° 09/2024-34 du conseil communautaire Terres des Confluences du 30 septembre 2024 
– politique du logement et du cadre de vie – délibération portant sur la délégation de la compétence du permis 
de louer de la communauté de communes vers la commune de Moissac effective six mois après l’approbation 
du PLUi-H. 
 
Vu la délibération n° 23 du conseil municipal du 08 avril 2025 portant mise en place d’amendes suite au non-
respect de la règlementation du permis de louer. 
 
Considérant que cette convention encadre la transmission de données MSA relatives aux ouvertures de 
droits à l’allocation logement vers la collectivité. 
 
Considérant que ce partenariat permettra à la commune de mieux repérer, signaler et traiter les logements 
pour lesquels une mise en location a eu lieu sans autorisation préalable avec ou sans déclaration de mise 
en location sur les secteurs soumis au permis de louer. 
 
Considérant que la MSA s’engage notamment à communiquer tous les trimestres par voie dématérialisée 
et sécurisée, la liste des nouveaux demandeurs d’aide au logement sur la commune de Moissac. 



 

 

 
Considérant que la collectivité s’engage notamment à communiquer tous les mois à la MSA par voie 
dématérialisée et sécurisée les décisions de refus prises dans le cadre du permis de louer. 
 
Considérant que la collectivité s’engage à identifier et prendre contact avec les bailleurs ayant mis leur 
logement en location sans mettre en place la procédure d’Autorisation Préalable de Mise en Location (APML) 
et de Déclaration de Mise en Location (DML). 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet la convention relative à l’échange de données dans 
le cadre de l’instauration du dispositif du permis de louer sur le territoire de Moissac à intervenir avec la MSA, 
à l’approbation des membres du conseil municipal. 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
APPROUVE les termes de la convention relative à l’échange de données dans le cadre de l’instauration du 
dispositif du permis de louer sur le territoire de Moissac à intervenir avec la MSA. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature ladite convention et tout document afférent à ce 
dossier. 
 
DIT que la présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2027. 
 
 
 
 



 

 

                                        
 



 

 

                             



 

 

                                    



 

 



 

 

ENFANCE – PETITE ENFANCE  
19 – 16 octobre 2025 

19. Modification du règlement intérieur des services municipaux de garderie 
restauration scolaire et accueil de loisirs (ALAE) 

Rapporteur : Madame Stéphanie GAYET 
 
Vu le Code d’Action Sociale et des Familles, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la délibération n°42 du conseil municipal du 23 septembre 2021 approuvant le règlement intérieur des 
services municipaux de garderie, restauration scolaire et ALAE, 
 

Vu la décision n°2025-144 modifiant les tarifs des services péri et extra scolaires, 
 

Considérant qu’il convient de modifier l’article 2.2 sur la tarification du règlement intérieur des services 
municipaux de garderie, restauration scolaire et ALAE. 
 

Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, propose au conseil municipal d’adopter le règlement des 
services municipaux de garderie, restauration scolaire et ALAE ainsi modifié. 
 

Interventions des conseillers municipaux : 
 

Mme CAVALIE : « Je voulais juste demander concernant l’accès à la cantine est ce qu’il y a toujours une 
restriction par rapport aux parents qui seraient sans travail ? » 
M. Le MAIRE : « Il n’y a jamais eu de restriction. » 
Mme CAVALIE : « Il n’y a jamais eu de restriction, jamais eu de demande de fiche de paye pour accéder à 
la cantine donc tout le monde a accès à la cantine, parce que à un moment donné des parents d’élèves 
m’avaient signalé cela. » 
M. Le MAIRE : « Non pas sur le service de la cantine. » 
Mme CAVALIE : « Pas sur le service de la cantine, d’accord. Et du coup il y a une modulation du tarif des 
ALAE, c’est ça ?  je vois par rapport au quotient familial. » 
M. Le MAIRE : « Oui la CAF nous a demandé de passer sur le tarif quotient familiaux et nous avons fait en 
sorte que l’intégralité des points de vue fiscaux puissent s’y retrouver sans que les classes moyennes 
notamment ne soient pas pénalisées, nous avons fait cela avec équilibre et nous n’avons reçu aucune 
remontée des parents d’élèves, aucune contestation. » 
Mme CAVALIE : « Il n’y a eu aucune concertation avec les écoles. » 
M. Le MAIRE : « Avec la CAF, avec la CAF c’est elle qui valide enfin elle ne valide pas réellement, le Conseil 
Municipal demeure souverain mais la CAF est fortement incitative. » 
Mme CAVALIE : « Je vous dis ça parce que vous m’indiquez que les parents d’élèves n’ont pas fait de 
remontées, ont-ils su qu’il y avait des augmentations ? » 
M. Le MAIRE : « Evidemment c’est depuis Septembre, nous l’appliquons depuis septembre, il est pratiqué 
depuis déjà plusieurs mois quand nous l’avons voté. » 
Mme CAVALIE : « Les tarifs, non pas les tarifs. » 
M. Le MAIRE : « C’est une décision, excusez-moi. » 
Mme CAVALIE : « C’est pour cela que je la découvre moi aujourd’hui, et certains parents n’ont pas remarqué 
que les tarifs avaient changé. » 
M. Le MAIRE : « Alors ça prouve que nous avons réussi à être le plus indolore possible. » 
Mme CAVALIE : « Est-ce qu’il y a eu concertation avec les parents, une information donnée par rapport aux 
tarifs de l’ALAE ? » 
M. Le MAIRE : « Evidemment puisque cela a été mis sur le portail famille, ils le payent depuis quelques 
semaines, depuis quelques mois, depuis septembre. » 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
APPROUVE le règlement des services municipaux de garderie, restauration scolaire et ALAE. 

 



 

 

                                    



 

 

                                       
 



 

 

                                       



 

 

                                    



 

 

 
 
20 – 16 octobre 2025 

20. Convention de partenariat pour la mise à disposition d’un environnement 
numérique de travail (ENT – Ecole) – Année scolaire 2025-2026 

Rapporteur : Madame Stéphanie GAYET 
 
 
Vu le Code de l’Education, article R.222-24-2 alinéa 5, 
 
Considérant le projet de convention ci-joint, 
 
Considérant que la signature de la convention permettra l’accès à l’ENT-ECOLE pour l’année scolaire 2025-
2026. 

  
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet ladite convention à l’approbation des membres du 
conseil municipal. 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
APPROUVE les termes de la convention pour l’accès à l’ENT-ECOLE pour l’année scolaire 2025-2026. 

  
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la mise à disposition d’un 
environnement numérique de travail (ENT-école) pour l’année scolaire 2025-2026. 
 



 

 

                                                    



 

 

                                                           



 

 

 
21 – 16 octobre 2025 

21. Convention pour la réservation de places de la crèche Bulle de bébés à 
l’association « Espace et Vie », dans le cadre du dispositif crèche AVIP 
(Crèche à Vocation d’Insertion Professionnelle) 

Rapporteur : Madame Stéphanie GAYET 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « La mise en place du dispositif crèche AVIP, crèche à vocation d’Insertion Professionnelle 
qui est un projet à vocation sociale que nous souhaitions  mettre en place sur la petite crèche du Sarlac Bulle 
de bébé pour permettre aux femmes essentiellement familles monoparentales de se réinsérer plus facilement 
dans l’emploi, donc il y a environ deux places à Espace et Vie et nous en ferons d’autres à d’autres 
associations par exemple France Travail avec qui on souhaite faire un partenariat ainsi la bénéficiaire aura 
une place pendant trois mois, bien sûr elle est inscrite dans une démarche de recherche d’emploi, en suivant 
3 mois renouvelés, cela fait donc 6 mois. La place est pérennisée si jamais la personne a trouvé un emploi 
qui s’inscrit dans cette démarche. Si elle ne s'inscrit pas dans cette démarche, elle perd la place et elle est 
allouée à une autre personne qui est en recherche d’emploi. » 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique, 

 

Vu le Décret n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins 
de 6 ans, 

 

Vu la délibération N°2012-45 du 09 juillet 2012, 
 

Vu la convention d’Objectifs et de Financements de la CAF, 
 

Considérant que la collectivité et l’association Espace et Vie souhaitent participer au déploiement des 
crèches à vocation d’insertion professionnelle et sociale (Fonds publics et territoires – Axe 2 – Volet 1 de la 
convention signée avec la CAF), 
 

Considérant que l’association Espace et Vie accueille des familles vulnérables, en situation d’insertion 
professionnelle et sociale (femmes avec enfants de moins de trois ans, mineures enceintes, jeunes couples 

avec bébés) qui ont besoin d’un accueil dit « d’urgence » leur permettant de se mobiliser sur leur 
« reconstruction » et leurs parcours d’insertion. 
 

Considérant qu’il est important pour les enfants accueillis dans cette association d’être en contact avec 
d’autres enfants.  
 

Considérant que la collectivité et l’association Espace et Vie entretiennent un partenariat qu’ils souhaitent 
renforcer, 
 

Considérant que les signatures des conventions pour la période du 1er septembre 2025 au 1er septembre 
2026 permettront le soutien financier de la CAF du Tarn et Garonne. 
 

Considérant qu’il convient de fixer les règles applicables en ce qui concerne la réservation de places à la 
Crèche Bulle de bébés. 
 

Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation des membres du conseil municipal 
la reconduction de ladite convention. 
 
 
 
 
 
 



 

 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Grosso Modo cinq places, environ deux pour Espace et Vie et les trois autres, on travaillera 
avec Mme QUINTY pour voir d’autres partenaires mais France Travail pourrait être l’un de ces partenaires 
supplémentaires. » 
Mme HEMMAMI : « On se réjouit mais il n’y a rien de nouveau sous le soleil Moissagais, nous sommes bien 
d’accord cela s’est toujours fait. » 
M. Le MAIRE : « Non. » 
Mme HEMMAMI : « Si » 
Mme GAYET : « Des places d’urgence. » 
M. Le MAIRE : « Non des places d’urgence, là ce sont des places avec un réel partenariat. » 
Mme HEMMAMI : « Il y en avait aussi. » 
M. Le MAIRE : « Non. » 
Mme HEMMAMI : « Ce dispositif d’accord mais sinon il y avait un autre système. » 
M. Le MAIRE : « Il n’y avait pas de projet d’insertion dans l’emploi, là nous sommes sur un dispositif différent, 
suivi par les partenaires qui sont engagés dans l’insertion par l’emploi et Madame QUINTY qui est patiente 
va pouvoir s’exprimer. » 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame Laura QUINTY Responsable du Pôle Enfance. 
Mme QUINTY : « Bonsoir, effectivement nous avions déjà une convention avec la CAF sur l’axe 2 mais cela 
représentait uniquement deux places sur la crèche des Grappillous, la volonté de la collectivité a été d’élargir 
à hauteur de 20 % les places sur les crèches et d’élargir également le partenariat. Aujourd’hui on travaillait 
uniquement avec l’association Espace et Vie donc cela ne va rien changer pour l’association, elle conserve 
bien sûr leur place, on peut même en développer, mais l’idée c’est de développer d’autres partenariats donc 
là je vais rencontrer France Travail, le CCAS et la MFR pour travailler auprès des personnes qui entrent dans 
ce dispositif. Juste concernant la communication sur la tarification, sachez que les familles ont été informées 
au mois de juin avant la sortie scolaire sur l’espace famille, ils adhèrent tous à l’espace famille et ils ont été 
informés de la modification de la tarification. » 
M. Le MAIRE : « Et comme l’a soulevé Stéphanie GAYET, les parents ont des places d’urgence, dans 
l’optique de démarches à vocation sociale et économique réelle. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE les termes de la convention.  
 

AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature la convention entre la commune de Moissac et 
l’association Espace et Vie pour la réservation de deux à quatre places à la crèche Bulle de Bébé. 
 
 



 

 

                                                    
 



 

 

                  



 

 

22 – 16 octobre 2025 

22. Modification du règlement de fonctionnement des Etablissements 
d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) 

Rapporteur : Madame Stéphanie GAYET 
 
 
 

Vu le Code de la Santé Publique article R.2324-20, 
 
Vu le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil 
de jeunes enfants,  
 
Vu l’arrêté du 08 octobre 2021 relatif aux modalités d’organisation de l’accueil en surnombre en 
établissement et service d’accueil du jeune enfant,  
 
Vu le décret n° 2021-1446 du 04 novembre 2021 relatif aux conditions d’agrément, de suivi et de contrôle 
des assistants maternels et des assistants familiaux et aux règles applicables aux locaux et à l’aménagement 
intérieur des établissements d’accueil du jeune enfant,  
 
Vu le décret n° 2022-1197 du 30 août 2022 reportant la date de mise en conformité à certaines exigences 
du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil de 
jeunes enfants, 
 

Vu la délibération n° 26 du conseil municipal du 9 octobre 2023 approuvant le règlement de fonctionnement 
des 3 crèches,  
Vu la nécessité de fournir les règlements de fonctionnement aux partenaires et financeurs. 
Considérant qu’il convient d’actualiser le règlement de fonctionnement de manière à en clarifier la lecture 
et mettre à jour l’organisation des crèches,  
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
Mme CACOUCH : « Je n’ai pas de question à proprement dite sur la délibération ici mais je me suis 
questionnée par rapport au règlement que j’ai lu, donc là nous sommes sur des ajouts, des intégrations, ou 
des clarifications, je me demandais à la lecture justement du règlement intérieur, pour moi cela n’a pas été 
très clair au niveau de la hiérarchisation des critères d’admission, cela se fait sur quoi, sur une situation 
sociale, sur le domicile, être habitant de Moissac ou pas ? Comment garantir une équité sans la grille de 
conditions, sans barème transparent ? » 
M. Le MAIRE : « Madame QUINTY vous souhaitez répondre ? » 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame Laura QUINTY Responsable du Pôle Enfance. 
Mme QUINTY : « Vous parlez pour l’attribution des places en crèche ? » 
Mme CACOUCH : « Oui. » 
Mme QUINTY : « Aujourd’hui il n’y a pas de critères spécifiques, si ce n’est qu’il y a une priorisation qui est 
faite pour les résidents de Moissac mais on accueille aujourd’hui des enfants qui ne résident pas à Moissac 
parce qu’on a la possibilité de les accueillir. Nous avons les places suffisantes, on sait aussi que nous avons 
les financements de la CAF qui dépendent aussi du taux de remplissage, donc l’objectif c’est de remplir les 
crèches, on accueille tout public sans aucune différence et distinction. » 
Mme CACOUCH : « Et justement par rapport à cette priorisation des Moissagais, mais pour les Moissagais 
eux-mêmes comment être clair et transparent sur les priorités ? » 
Mme QUINTY : « Alors priorité aux familles dont les parents travaillent et qui n’ont pas la possibilité de garder 
les enfants, priorité aux Moissagais comme je vous l’ai dit et après nous avons aussi le dispositif AVIP qui 
permet de répondre aux besoins des familles qui ne travaillent pas. Cela peut paraitre contradictoire sauf 
que c’est justement pour leur permettre d’avoir une insertion sociale et professionnelle et du coup de faire 
garder leurs enfants. » 
Mme CACOUCH : « Est-ce qu’on a ajouté dans le règlement intérieur justement ? » 
Mme QUINTY : « Oui nous en avons ajouté justement la motion. » 
Mme GAYET : « C’est la délibération. » 



 

 

Mme QUINTY : « C’est l’objet de la délibération avec également l’intégration de l’AVIP et certaines règles, 
enfin nous avons allégé un peu le règlement, c’était très très lourd pour les familles et nous avions aujourd’hui 
des fermetures pendant les vacances de deux structures sur trois, nous réunissions les enfants sur une seule 
structure puisqu’il y avait moins de demande pendant les vacances, nous étions obligé de demander une 
dérogation à la PMI car cela n’apparaissait pas dans notre règlement intérieur donc systématiquement, à 
chaque période de vacances, on faisait un courrier à la PMI pour dire que nous allions accueillir les enfants 
sur telle crèche, là aujourd’hui nous l’avons intégré dans notre règlement sous couvert de la PMI de manière  
à ce que ce soit beaucoup plus simple. Et on pourra accueillir les enfants soit sur les trois crèches s’il y a 
autant de demande que ça, soit uniquement sur deux crèches, soit uniquement une seule. » 
Mme CAVALIE : « Juste pour revenir, je vois sur l’article 2 des admissions, 2.2, le dernier critère pour 
l’admission en crèche, c’est les enfants dont au moins un des parents travaille ou est en formation. » 
Mme QUINTY : « Alors si on avait des taux de remplissage à 100% et qu’on ait plus de place dans les 
crèches nous serions obligés de mettre certains critères en place, on ne pourrait pas accepter tous les 
enfants qui en ferait la demande, là ce n’est pas le cas puisqu’aujourd’hui on a la possibilité d’accueillir des 
familles. » 
Mme CAVALIE : « Est-ce qu’il serait possible d’enlever cette phrase là ou la mettre avec « en cas de .. » 
Mme QUINTY : « Remplissage. » 
Mme CAVALIE : « Voilà de remplissage parce que vraiment c’est quand même gênant de dire qu’en 
admission il y a marqué « on ne prend que les enfants dont au moins un des parents travaille ou est en 
formation » il n’y a même pas marqué priorité. Il est écrit « enfant dont au moins un des parents travaille ou 
est en formation. » 
M. Le MAIRE : « Il y a un règlement qui je pense est fait pour convenir aux Moissagais. Nous avons des élus 
qui sont en commission…» 
Mme GAYET : « Alors pour répondre… » 
M. Le MAIRE : « Attends Stéphanie je finis. Qui sont à la commission d’attribution et font en fonction aussi 
des priorités listées et des situations déjà propres à certaines familles. » 
Mme GAYET : « Avant le doublement des places en crèche nous avions des listes d’attente très 
conséquentes et nous étions obligés de prioriser certains critères donc il était inconcevable pour nous que 
des parents qui travaillent ne puissent pas avoir une place, un moyen de garde donc pour continuer à 
travailler et favoriser l’économie de notre ville mais là actuellement il y a de la place pour tout le monde. » 
Mme CAVALIE : « Je renouvelle ma question, est ce qu’on peut enlever ce critère-là, le mettre subsidiaire. » 
M. Le MAIRE : « Non, ce sont les élus qui par leur vision du territoire apprécieront en fonction des situations 
particulières. » 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A 27 voix pour et 6 abstentions (Mmes CACOUCH, CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO, 

VELA), 
 
APPROUVE les termes du règlement de fonctionnement des trois crèches : Les Grappillous, Bulle de Bébés 
et Achon. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

23 – 16 octobre 2025 

23. Approbation du projet de fonctionnement du Lieu d’Accueil Enfants 
Parents (LAEP) 

Rapporteur : Madame Stéphanie GAYET 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-29, 
 
Vu la Circulaire C2015-011 du 13 mai 2015 relative aux lieux d’accueil Enfants Parents : Financement de la 
branche famille, précisant les modalités de financement de la prestation de service et présentant un 
référentiel national d’activité des LAEP, 
 
Vu la délibération du n° 18 du 06 juillet 2023 du Conseil Municipal de Moissac relative à la Convention 
d’Objectifs et de Financements (CAF et du bonus territoire CTG) pour le LAEP, 
 
Vu la délibération n°19 du 13 mars 2025 portant approbation du projet de fonctionnement du LAEP, 
 
Considérant la nécessité de fournir le projet de fonctionnement du LAEP mis à jour aux partenaires et 
financeurs pour renouveler la convention, 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 
APPROUVE les termes du projet de fonctionnement du LAEP, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature lesdits documents. 
 
 
 
 



 

 

                                           



 

 

                                        



 

 

                                          



 

 

                                          



 

 

         



 

 

PREVENTION EDUCATION HANDICAP 
24 – 16 octobre 2025 

24. Convention entre la Commune et le Centre Communal d’Action Sociale 
concernant les modalités d’intervention au sein de l’accueil jeunes 

Rapporteur : Madame Claudine MATALA 
 

Vu la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées ; 
 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ; 
 
Vu la convention internationale relative aux droits des personnes handicapées ; 
 
Vu l’article 23 de la convention internationale relative aux droits de l’enfant ; 
 
Considérant qu’une nouvelle structure d’accueil en faveur de la jeunesse a ouvert ses portes au sein de la 
commune ;  
 
Considérant que le service Enfance Jeunesse via son Accueil Jeunes souhaite offrir un accueil 
inconditionnel et adapté ainsi que des actions de prévention ; 
 
Considérant que l’Accueil Jeunes peut accueillir en son sein des jeunes en situation de handicap et en 
difficulté ; 
 
Considérant que le CCAS dispose d’un service de prévention spécialisée auprès des publics jeunesse, le 
pôle PEH ; 
 
Considérant que le CCAS anime un réseau de partenaires dynamique pouvant répondre aux 
problématiques liées à la jeunesse ; 
 
Considérant que la commune de Moissac mène une politique volontariste en faveur de l’inclusion des jeunes 
en situation de handicap ; 
 
Considérant qu’afin de déterminer les modalités du partenariat, il convient de signer une convention entre 
la municipalité et le CCAS de Moissac ; 
 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
APPROUVE les termes de la convention entre la commune et le CCAS de Moissac, 
 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention jointe en annexe à la présente délibération. 
 



 

 

                                                  



 

 

 
RECENSEMENT DE LA POPULATION 
25 – 16 octobre 2025 

25. Partenariat avec la Poste pour la campagne de recensement 2026 
Rapporteur : Monsieur Jérôme POUGNAND 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2121-29,  
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
 
Vu la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de 
statistiques,  
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, notamment les articles 156 à 
158,  
 
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins du recensement 
de la population,  
 
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,  
 
Vu le décret n° 2024-1124 du 4 décembre 2024 relatif aux agents recenseurs, modifiant le décret n°2003-
485 du 5 juin 2003 et pérennisant pour les communes ou les établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) la possibilité de recourir à un prestataire externe pour la réalisation des opérations 
de recensement de la population. 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2003 portant application des articles 23 et 24 du décret du 5 juin 2003 susvisé 
qui fixe le démarrage de la collecte des documents liés au recensement au 3ème jeudi du mois de janvier 
de chaque année, pour une période de 5 semaines, et la fin au 6ème samedi suivant, 
 
Considérant l’intérêt financier et organisationnel pour la collectivité de contractualiser la campagne de 
recensement 2026 avec La Poste, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après avoir donné lecture de la proposition, 
 
   

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
   
ACCEPTE les termes de la proposition de contractualiser avec La Poste avant le 31 octobre 2025 pour la 
campagne de recensement 2026. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat relatif au recensement de la population avec La Poste pour 
la campagne de recensement 2026. 
 
 

 

 

 

 
 
 
 



 

 

ELECTIONS 
26 – 16 octobre 2025 

26. Modalité de mise sous pli de la propagande adressée aux électeurs  
Rapporteur : Madame Reine-Claude ORTALO 
 
 
Vu l’article L.241 du Code Electoral, 
 
Vu l’article L.2511-6 du Code de la Commande Publique, 
 

Considérant le courrier de Monsieur le Préfet du Tarn-et-Garonne en date du 24 juillet 2024, 
 
Considérant l’intérêt pour la commune de réaliser la mise sous pli de la propagande électorale pour les 
prochaines élections municipales des 15 et 22 mars 2026, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après avoir donné lecture de la proposition, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
Mme HEMMAMI : « Une simple question, est ce que les représentants des listes engagées pour les 
municipales pourront assister à cette mise sous pli ? » 
M. Le MAIRE : « C’est moi qui la ferais la mise sous pli, personnellement, et avec grand plaisir, vous pourrez 
me regarder en train de mettre sous pli vos belles propagandes. » 
Mme HEMMAMI : « Parfait. » 
 
 
 
 

   
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

  
   
ACCEPTE les termes de la convention relative à la réalisation de la mise sous pli et du colisage de la 
propagande électorale. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir la présente convention de sa signature. 
 
 
 



 

 

                                                 



 

 

                                                    



 

 

 
INFORMATIQUE 
27 – 16 octobre 2025 

27. Adhésion à une centrale d’achat spécialisée dans le domaine du 
numérique et des télécoms dénommée « CANUT » 

Rapporteur : Madame Danielle SCHATTEL 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code de la Commande Publique, 
 

Considérant l’intérêt d’adhérer à la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT) ; 
 

Considérant le besoin de la Collectivité d’acquérir du matériel informatique de manière régulière pour 
soutenir ses activités et ses services à la population ; 
 

Considérant que l’achat, dans le domaine du numérique, est un poste budgétaire significatif, et qu’il est dans 
l’intérêt de la Collectivité de rechercher des moyens d’optimiser les coûts tout en garantissant la fiabilité du 
matériel acquis, la qualité des services et prestations réalisées ; 
 

Considérant que la mutualisation des achats constitue un levier important au regard de l’efficacité 
économique de la commande publique ; 
 

Considérant que les marchés du numérique et des télécoms sont techniques et évoluent en fonction des 
avancées technologiques, ce qui nécessite l’expertise d’acheteurs spécialisés et entièrement consacrés au 
suivi de cet environnement très dynamique ; 
 

Considérant l’opportunité de participer à la gouvernance d’une centrale d’achat d’envergure nationale ; 
 

Considérant que l’adhésion à la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT) permet à la 
Collectivité de bénéficier de tarifs préférentiels, de conditions contractuelles avantageuses et d’une meilleure 
gestion des achats dans le domaine numérique, 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CACOUCH : « Je demande juste, nous sommes sur une centrale d’achat, a-t-on un catalogue avec le 
cadre tarifaire avec les comparaisons prix public et prix collectivités, a-t-on un cadre tarifaire, y a-t-il une 
transparence entre les prix publics et les prix collectivités. Là on parle juste de centrale d’achat, on ne sait 
pas de quoi on parle, est ce négocié ? est que c’est soumis ? » 
M. Le MAIRE : « Il n’est pas pris comme ça à la volée, il y a des comparaisons qui sont faites par nos services, 
qui sont faits par marchés publics. Rassurez-vous. » 
MME CACOUCH : « Donc on pourra vérifier. » 
M. Le MAIRE : « Rassurez-vous vous pourrez voir tous les comptes que vous voudrez, il n’y a pas de 
problèmes, nous sommes archi transparent, je suis vigilant sur ce que nous faisons et croyez-moi que 
beaucoup d’autres au-dessus de nous sont très vigilants sur ce que je fais donc s’il y a bien une municipalité 
qui est très vigilante sur toutes les règles liées au compte général de la collectivité c’est la nôtre, par éthique 
et aussi par obligation parce qu’à nous, on ne nous pardonne rien et c’est tant mieux. » 
M. VELA : « Nous l’entendons dans toutes les mairies ça : « Nous on est transparent » 
M. Le MAIRE : « Après là où tu as travaillé je comprends effectivement que tu peux de temps en temps te 
poser des questions. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 



 

 

A 27 voix pour et 6 abstentions (Mmes CACOUCH, CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 
APPROUVE l’adhésion à la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT), 
 

PREND ACTE, qu’en application de l’article 10.1 des statuts, le Maire ou tout autre personne dont 
l’habilitation aura été notifiée par écrit, siège à l’assemblée générale de la CANUT. 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires pour formaliser cette adhésion et à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour sa mise en œuvre, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser et à suivre l’ensemble du processus de souscription aux marchés 
et aux actes associés auprès de la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT). 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

QUESTIONS DIVERSES 
28 – 16 octobre 2025 

28. Question n°1 
 

 

Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. Le MAIRE : « Je vous répondrai simplement pour la première question de votre question orale, par 
délibération numéro 13 du 10 août 2025 le Conseil Municipal a débattu à l’adhésion au réseau les plus belles 
fêtes de France. Après les éléments c’est à vous de les chercher, vous êtes élus pour ça, si jamais… » 
Mme CAVALIE : « L’information est parue le jour même. » 
M. Le MAIRE : « Si jamais. » 
Mme CAVALIE : « L’information est parue le jour même, qui parmi vous avait cette information. » 
M. Le MAIRE : « On ne s’interpelle pas ainsi, aussi vous avez la parole assez allègrement, c’est à vous de 
regarder ce que vous votez, si vous ne savez pas ce que vous votez, changer de profession si j’ose dire. » 
Mme CAVALIE : « C’est paru le jour même, c’est paru le jour même dans le journal. » 
M. Le MAIRE : « Après il faut peut-être un peu mieux se renseigner, ce n’est pas paru le jour même dans le 
journal, après ce que je remarque juste quand même dans votre attaque, ou votre question c’est la 
propension qu’à la gauche pourtant diversitaire qui ne cesse de parler de différence et d’esprit d’ouverture, 
que dès lors que des gens qui ne partagent pas vos opinions et essaie un peu de soutenir des évènements 
culturels vous voulez les sanctionner mais effectivement quand on est les héritiers de Robespierre, de Lénine 
et de Staline cela ne m’étonne pas. Sur ce je vous souhaite à tous une bonne soirée. Merci à vous d’avoir 
écouté avec grande attention le Conseil Municipal et merci aux services. » 
 



 

 

DECISIONS PRISES EN VERTU DES DELIBERATIONS DU 23 JUILLET 2020, DU 
19 MAI 2022 ET DU 12 DECEMBRE 2022 ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU 
MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énumère les attributions que le conseil 
municipal peut déléguer au maire et l’oblige notamment à lui rendre compte des décisions qu’il a été amené 
à prendre dans ce cadre. 
 

Ces délégations ont été fixées par délibérations du 23 juillet 2020, du 19 mai 2022 et du 12 décembre 2022. 
 

Le compte rendu des décisions prises dans le cadre de ces délégations depuis la dernière séance du conseil 
municipal prend la forme d’un relevé joint en annexe. 
 

Je vous remercie de bien vouloir en prendre acte. 
 
 

29. Décisions n°2025 – 134 à n°2025 - 176 
 

N° 2025 – 134 Décision portant signature d’un avenant sur contrat d’entretien E.R.M.H.E.S. pour 
élévateur ELS 55790920, avec la SAS ERMHES. 

N° 2025 – 135 Décision portant signature du contrat de raccordement électrique de 36 KVA triphasé 
n°6253368701 – PDL 50032198633703 – 5 place Durand de Bredon à Moissac avec la 
SA Enedis. 

N° 2025 – 136 Décision portant autorisation de signature d’une convention d’occupation d’un terrain 
communal, sis 40 avenue du Chasselas, au profit de la banque caisse d’épargne. 

N° 2025 – 137 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n°2010010111497 avec EDF. 

N° 2025 – 138 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n° 2010010111720 avec EDF. 

N° 2025 – 139 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n° 2010010113600 avec EDF. 

N° 2025 – 140 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n° 2010010134504 avec EDF. 

N° 2025 – 141 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n° 2010010111740 avec EDF. 

N° 2025 – 142 Décision portant demande d’une subvention auprès de la région occitanie pour la 
rénovation énergétique école MATHALY – Phase études. 

N° 2025 – 143 Décision portant demande d’une subvention auprès de la région occitanie pour la 
rénovation énergétique école Louis GARDES – Phase études. 

N° 2025 – 144 Décision portant fixation des tarifs des services périscolaires et extra scolaires. 

N° 2025 – 145 Décision portant demande d’une subvention auprès de la région occitanie pour la 
réhabilitation de la toiture du marché couvert – Phase études. 

N° 2025 – 146 Décision portant acceptation de l’avenant n°1 pour l’acquisition d’un tracteur neuf avec 
reprise. 

N° 2025 – 147 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’état, de la région Occitanie : 
Rénovation de l’église Saint-Martin – Phase études. 

N° 2025 – 148 Décision portant signature du contrat pour le séjour à Paris du Conseil Municipal des 
enfants. 

N° 2025 – 149 Décision portant autorisation de signature d’une convention d’occupation d’un ensemble 
immobilier sis 220 chemin de la rhode, au profit de la société canoë de Tarn et Garonne. 

N° 2025 – 150 Décision portant attribution du marché : Maitrise d’œuvre pour la rénovation énergétique 
école MATHALY et Louis GARDES. 

N° 2025 – 151 Décision portant attribution du marché : mission de maitrise d’œuvre pour les travaux de 
réfection de la toiture du marché couvert. 

N° 2025 – 152 Décision portant signature des contrats pour la programmation culturelle de la 
médiathèque d’octobre à décembre 2025 – Se substitue à la décision n° 2025-123. 



 

 

N° 2025 – 153 Décision portant signature des contrats de prestation pour la soirée évenementielle du 
20 août 2025. 

N° 2025 – 154 Décision portant signature du contrat de renouvellement de maintenance du 
photocopieur canon DX C5735i – Service communication. 

N° 2025 – 155 Décision portant signature du contrat de location d’un photocopieur canon DX5735i avec 
BNP Paribas Lease Group SA (Service Communication). 

N° 2025 – 156 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un photocopieur E-Studio 339 
CS pour le service festivités. 

N° 2025 – 157 Décision portant signature d’un contrat d’engagement – Spectacle « Illusions perdues » 
avec Gaf’alu productions dans le cadre de la nuit de la lecture 2026. 

N° 2025 – 158 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un photocopieur F-E-Studio 
2329A pour l’Ecole Louis GARDES. 

N° 2025 – 159 Décision portant autorisation de signature d’une convention d’occupation précaire d’un 
ensemble immobilier sis 22 bis avenue du Sarlac, au profit du cercle athlétique 
Moissagais. 

N° 2025 – 160 Décision portant signature du contrat pour la visite de contrôle électrique de la 
manifestation « Moissac : Fruits et Saveurs » 2025. 

N° 2025 – 161 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat, de la Région Occitanie : 
Rénovation de l’Eglise Saint- Martin – Phase études – Se substitue à la décision n°2025-
147 du 21 juillet 2025 à compter du 13 août 2025. 

N° 2025 – 162 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour la période des fêtes de fin 
d’année – Concert. 

N° 2025 – 163 Décision portant signature du contrat SAAS BL N°NCL041244. 

N° 2025 – 164 Décision portant signature du contrat SAAS BL N°NCL041245. 

N° 2025 – 165 Décision portant signature du contrat SAAS BL N°NCL041239. 

N° 2025 – 166 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour la période des fêtes de fin 
d’année – Concert. 

N° 2025 – 167 Décision portant signature d’un contrat de prestation de service pour le village de noël. 

N° 2025 – 168 Décision portant signature du contrat de mission de coordination SPS Catégorie 2 des 
travaux de réfection de la toiture du marché couvert de Moissac avec la société BTP 
consultants. 

N° 2025 – 169 Décision portant signature du contrat de mission de contrôle technique des travaux de 
réfection de la toiture du marché couvert de Moissac avec la société BTP Consultants. 

N° 2025 – 170 Décision portant signature de contrats pour les animations de la saison culturelle 2025 – 
Se substitue à la décision n°2025-97 du 22 avril 2025. 

N° 2025 – 171 Décision portant modification d’une régie de recette guichet unique. 

N° 2025 – 172 Décision portant admissions en non-valeur – Exercice 2025 
N° 2025 – 173 Décision portant autorisation de signature d’une convention d’occupation d’un ensemble 

immobilier, sise 23 chemin du vignoble, au profit de l’association Escale Confluences 
N° 2025 – 174 Décision portant signature du contrat d’assistance et de communication « passereliste » 

pour l’équipement de gestion financière (bornes et barrières) de l’aire de camping-cars 
avec la société URBAFLUX 

N° 2025 – 175 Décision portant acceptation du contrat d’abonnement avec la société Syrade. 

N° 2025 – 176 Décision portant signature du contrat de mission de contrôle technique des travaux de 
reconstruction de l’église Saint-Martin avec la SAS Socotec Construction. 

 
 
 

La séance s’est terminée à 22h11. 
 
 


